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LES ÉVÉNEMENTS 
Quelques opinionsd'crcie géné-

ral sur les élections législa-
tives. L'inconsistance actuelle 
des partis. Que feront les 
mécontents ? L'entrée en jeu 
des « nouvelles équipes ». 
Leurs idées et leur réalisme. 
Comme nous ne savons pas ce que 

seront les résultats du scrutin qu'on 
est en train de dépouiller au moment 
où nous rédigeons ces lignes, il est 
intéressant et curieux de retenir 
quelques opinions des augures poli-
tiques formulées à la veille du jour 
où le suffrage populaire allait dire 
la sienne. 

Généralement, elles sont assez pru-
dentes, enveloppées de précautions et 
de réticences inspirées par la crainte 
d'un démenti prochain. L'écrivain 
prend soin de déclarer qu'il est assez 
difficile de dire dans quel état d'es-
prit les électeurs s'approcheront des 
urnes et que jamais élections ne fu-
rent plus obscures, ni plus incertai-
nes. 

On remarque ensuite que les partis 
politiques ne sont pas constitués avec 
la même netteté et la même solidité 
qu'avant guerre, que leurs limites 
sont mobiles et que, même aux ex-
trêmes, il y a dans les frontières, qui 
les confondent plus qu'elles ne les sé-
parent, des flottements et de l'incon-
sistance. 

Après cette première observation, 
qui permet et qui excuse les hésita-
tions pt les fausses prophéties, on en 
présente tout de suite une deuxième 
qui se résoud, elle aussi, en un point 
d'interrogation. 

Il y a, dit-on, une forte armée de 
mécontents. Vie chère, impôts trop 
lourds, espoirs déçus, pour tous ces 
motifs, il y a de nombreux citoyens j 
qui manifesteront moins leurs opi-
nions que leurs colères. Et sans te-
nir compte que la situation est 
d'ordre universel, qu'elle n'est impu-
table à personne en particulier et 
qu'il est injuste d'en faire retomber 
la responsabilité sur telle ou telle ca-
tégorie politique, cette armée de mé-
contents portera aux urnes des bul-
letins de condamnation. Sur qui ? 
Contre qui ? C'est ce qu'on ne peut 
pas, prévoir. 

Evidemment chaque parti s'effor-
cera d'attirer à lui cette troupe in-
cohérente et rebelle à toute discipline. 
Mais rien ne permet de supposer 
qu'elle cédera à telles suggestions 
plutôt qu'à telle autre. Il y a donc là 
un élément d'incertitude tèllement 
important qu'il déroute tous les cal-
culs. 

Certains de nos confrères font ob-
server que les résultats considérables 
obtenus par le ministère d'union na-
tionale et de concentration républi-
caine devraient fixer les esprits dans 
une direction précise. Seulement ils 
oublient que les mécontents tien-
nent moins compte de ce qu'on a ob-
tenu déjà que de ce qu'ils désirent 
obtenir. Le travail fait est une chose 
acquise. Et c'est surtout pour mani-
fester leurs aspirations que les élec-
teurs vont voter. Beaucoup d'entre 
eux n'imaginent pas que cela puisse 
être mis en question et qu'il y ait 
quelques risques à courir à cet égard. 
Ils n'ont pas entendu ou n'ont pas 
voulu comprendre les avertissements 
donnes par le Président du Conseil. 
C est pour quoi, disent les confrères 
qui étudient dans cet esprit la situa-
tion électorale, il est possible qu'ils 
d1trMUSpnt à ^etoe ce que leur a 
dit M Pomcaré, que la formule du 
cabinet Pomcaré reste l

a
 seule possi-

ble, la seule capable de continuer 
1 œuvre commencée. Beaucoup d'entre 
eux pourront croire, au contraire,

 qU
e 

la situation nouvelle créée par l'œu 
vre du ministère exige une formule 
nouvelle. Et l'on ne sait pas de quel 
•côté ils iront la chercher. 

Ceux-là se réconfortent eux-mêmes 
disant que toute Chambre nouvelle 
s'ignore en arrivant au Palais Bour-
bon et qu'il appartiendra à M. Poin-
caré de savoir en dégager dès ses dé-
buts la majorité de gouvernement 
dont il aura besoin. 

A 
D'autres confrères s'inquiètent 

moins de la composition politique de 
la prochaine Chambre que de l'entrée 
en lice de « nouvelles équipes » so-
lides et décidées, qui ne prétendent 

pas s'emparer dès demain du- pou-
voir, mais qui sont résolues à pour-
suivre leur énergique propagande — 
en dehors des partis constitués ■— et 
auxquelles ils croient que l'avenir 
appartient. 

Il y a des hommes de talent et des 
esprits originaux dans ces nouveaux 
groupements. Us ont fondé des jour-
naux, ils activent des revues. Us ont 
la jeunesse, ils ont l'ardeur. Ils se 
veulent d'abord et avant tout « réa-
listes ». 

Jean de Pierrefeu écrivait ces jours 
derniers que l'élan de cette jeunesse 
prépare la venue des temps nouveaux 
où, dans l'ordre des valeurs démocra-
tiques, l'idéalisme sera décidément 
détrôné. 
, A cela, M. Maurice Verne répond 
qu'il n'est pas de cet avis. Il voit là 
pour sa part « le réveil de ce vieux 
« réalisme français • qui dressa les 
« artisans de nos corporations, qui 
« faisait d'une foire du commerce, 
« comme Beaucaire, la première du 
« monde, au moyen-âge. L'esprit de 
« finesse, le penchant' à l'idéal - de 
« notre race, ces valeurs spirituelles 
« qui réalisèrent la douceur de notre 
« civilisation en souffriront-ils ? » 

Et les « nouvelles équipes » ré-
pondent sans hésiter : non ! Il y a 
dans l'esprit français un équilibre que . 
rien ne rompra. Ce que ces jeunes, ne . 
veulent plus, c'est que l'on s'attarde à-
des formules qu'ils jugent périmées 
et qu'on néglige les grands problè- -
mes : les villes sans hygiène, l'enfan-
ce fauchée par la maladie, la persis-- ■ 
tance du taudis, etc., etc. Ce que ces 
jeunes veulent protéger c'est la tech-
nique et l'art de nos vieux métiers qui 
sont lés premiers du monde, c'est là 
culture française menacée! 

Et ils envisagent, sur un plan nou-
veau, où le syndicalisme a sa large 
part, la réforme et la reconstruction de 
l'Etat. Mais la première condition 
qu'ils y mettent, celle qui leur paraît 
indispensable, c'est la « retraite des 
vieux ». 

Nous avons résumé deux points de 
vue intéressants et nous verrons bien-
tôt quelles sont les chances et les pos-
sibilités de ces espoirs. 

E. L, ~ ooo , , 
PETITS MOTS D'ECRITS 

LES CRABES^ 
Notre confrère, Victor Méric, qui 

connaît bien lie parti communiste pour 
en avoir été, continue avec « le Hu-
ron » sa visite de Paris : 

En rentrant à Paris, le Huron m'en-
traîna vers un quartier de la rive gau-
che et se planta devant un panneau. 

— On m'a signalé, dit-il, une affiche 
amusante, dirigée contre les communis-, 
tes. Il y est question du bluff communis-
te, de la malfaisance et de l'ignorance 
des dirigeants communistes. Mais où 
diable est ce placard ? 

— Le voilà, fis-je. 
Nous nous approchâmes pour exami-

ner de plus près une affiche sang-de-
bœuf, sur laquelle, en énormes caractè-
res, était inscrit ce titre alléchant ; Le 
panier de crabes. 

— Lisez, commanda le Huron. 
Mais il y avait foule autour. L'affiche 

avait grand succès, Il nous fallut jouer 
des coudes pour parvenir au premier 
rang. 

Je me mis alors à éplucher le texte : 
...Ceux qui, isolés dans leurs bureaux, 

agissent sans jamais consulter person-
ne et exercent sur la masse des mili-
tants au nom, de l'Internationale. UNE 
DICTATURE INTOLERABLE qui finit 
par ECŒURER les plus dévoués des 
partisans... 

■— Tiens, tiens, murmurais-je, voilà 
qui me paraît assez conforme à la réa-
lité des choses. 

— Continuez, dit le Huron. 
— Je repris ma lecture : 
La plupart d'entre nous ont été té-

moins des fameux « Congrès ouvriers 
et paysans ». Nous savons donc a quoi 
nous en tenir sur leur importance. On y 
fait beaucoup de bruit pour peu de be-
sogne. CES CONGRES ONT ETE UN 
BLUFF ET RIEN DE PLUS. 

Je m'interrompis pour manifester ma 
surprise d'un « Ah ! Ah ! » sincère et 
profond. 

— Poursuivez, poursuivez, fit le Hu-
ron. 

■■■Bon... j'y suis... Les délégués ne re-
présentent qu'une INFIME PARTIE de 
la population ouvrière de chaque exploi-
tation, ce qui

 n
'a pas empêché pour-

tant l
a
 Direction de clamer qu'elle avait 

erriere elle « des millions d'ouvriers ». 
— Est-ce tout ? 

P "7- NlA ' ■ attendez- Ah ! voici ! Le 
iarti„ réduit à un rôle de secte, manque 
ae vie intérieure, il étouffe, il meurt. 

—Pauvres communistes, dit le Huron. 
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Informations 
Une interview de roch 

Le Referce publie une interview qu'un 
de ses correspondants, dit avoir obtenue 
du maréchal Foch. Le maréchal aurait 
déclaré notamment que l'occupation de 
la Rhénanie reste nécessaire à la bonne 
exécution du traité de Versailles. 

Des cuisinières à la caserne 
A titre d'essai, le ministre de la guer-

re vient d'autoriser les colonels à pren-
dre l'initiative d'engager des cusinières-
chefs pour la préparation des repas dans 
les casernes ; une mesure semblable 
avait d'ailleurs été mise en vigueur pen-
dant la guerre. Ces femmes auront cha-
cune à nourrir un contigent de 400 
hommes et remplaceront au moins deux 
militaires employés à Ha cuisine, dont 
le cuisinier-chef. Les chefs de corps de-
vront, bien entendu, s'entourer de toute 
garantie quant à la moralité et à l'apti-
tude- professionnelle des candidates, qui 
pourront, par exception, être d'origine 
indigène en Algérie et en Tunisie. Les 
cusinières-chefs, dont le salaire mensuel 
ne pourra en aucun cas dépasser 500 fr., 
seront nourries par l'ordinaire et pour-
ront, s'il existe des locaux disponibles, 
être logées à la caserne ; dans ce cas, 
elles devront vivre seules. 

Accords franco-tchécoslovaques 
• • Les négociations en vue du renouvel-
lement du traité de commerce franco-
tehéco-slovaque ont abouti à un accord 
sur-les bases du futur traité. 

La Tchéco-Slovaquie avait conclu en 
1923. avec la France un traité limité, car 
les deux pays, négociant également avec 
l'Allemagne, devaient se réserver en rai-
son des éventualités pouvant résulter du 
traité à intervenir avec ce pays. Main-
tenant, que la France a un traité avec 
l'Allemagne et les principaux pays qui 
l'entourent, et quoique la Tchéco-Slova-
quie n'ait pas encore de traités tarifai-
res avec l'Allemagne, la Yougoslavie, la 
Roumanie et d'autres pays qui auraient 
provoqué une diminution appréciable 
de son tarif autonome, l'accord est en-
visagé sur la base de la clause récipro-
que de la nation la plus favorisée. 

La prochaine session du B. I. T. 
A l'ordre du jour de la session du 

conseil d'administration du Bureau in-
ternational du Travail, qui se réunira 
mercredi 25 avril, à Genève, figure, en-
tre autres questions, celle de la procé-
dure à suivre en ce qui concerne la ré-
vision éventuelle des conventions inter-
nationales du travail, ainsi que la ques-
tion des relations du B. I. T. avec les 
organes économiques de la Société des 
Nations. 

La guerre « hors la loi > 
Le gouvernement britannique ne tar-

dera pas à faire connaître son point de 
vue sur les propositions du pacte con-
tre la guerre émanant de Washington et 
de Paris. Une intervention britannique 
pourrait peut-être aider utilement à 
l'amalgamation des deux thèses. : la di-
plomatie anglaise s'efforce, en effet, ac-
tuellement, de démontrer que les thèses 
françaises et américaines, peuvent se 
concilier. Et l'Observer écrit à ce pro-
pos : • 

« On estime que les propositions pa-
cifistes, un peu vagues'; de Washington; 
demandent à être expliquées dans leur 
détail, et que, d'autre part, la concep-
tion française pourrait peut-être rem-
plir le but commun. » 

Le rapprochement serbo-bulgare 
Une décision du ministre de l'Inté-

rieur yougoslave en date du 20 avril au-
torise le passage sur le territoire you-
goslave des ressortissants bulgares pos-
sédant des propriétés des deux côtés de 
la ligne frontière. La mesure est éten-
due à toute la frontière bulgaro-yougos-
lave, y compris les districts de Tsa-
nbrod et de Rossilegrand à l'exception 
du secteur de la Serbie méridionale. 
Une récente mesure du ministre de l'In-
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Les voilà bien arrangés. Ce sont certai-
nement leurs adversaires nationalistes 
qui ont fait poser ce placard. 

Je me mis à rire. 
— Vous n'y êtes pas du tout, mon 

cher sauvage. Les rédacteurs de cette 
affiche véhémente et accusatrice, ce sont 
au contraire des communistes et non des 
moindres. Tenez, voici les signatures: 
D'abord onze députés communistes : 
Auffray, Adam, Laporte, Bizet, Baroux, 
Desoblin, Delourme, Henriet, Muller, 
Barra, Gauthier. Puis PLUS DE 250 
MEMBRES DU PARTI pour la plupart 
secrétaires de syndicats. 

Le Huron, immobile sur le trottoir, 
demeurait abasourdi. Je le pris par te 
bras. 

— Allons ne cherchez pas à compren-
dre. Ce sont les crabes qui se bovlol-
tent, tout simplement... Et vous en ver-
rez bien d'autres. [De Paris-Soir J. 

Victor MéPic. 

térieur avait autorisé le passage de la 
frontière aux cultivateurs bulgares se 
rendant en Yougoslavie. 

La dette soviétique 
La « Pravda » publie qu'au 1" avril 

1928, la dette de l'Etat s'élevait à 
1.134.300.000 roubles (13 milliards de 
francs) contre 941 millions de roubles 
au 1er janvier 1927. 

Au Maroc 
Au poste de Beni-Ider, un adjudant-

chef et un caporal, français du 5e tirail-
leurs sénégalais ont été tués par une 
sentinelle, dans des circonstances que 
l'autorité militaire cherche à éclaircir. 

Joyeux spéculateurs américains 
Les principaux spéculateurs qui ont 

« fait » la hausse de ces dernières se-
maines à la Bourse de New-York ont or-
ganisé un banquet intime, tant pour cé-
lébrer leur belle victoire que pour 
souhaiter bon voyage à ceux d'entre eux 
qui partent en Europe pour y jouir d'un 
repos qu'ils ont vraiment bien gagné. 

Parmi eux se trouvait M. Williams 
Durant, qui a réalisé en quelques se-
maines plus de 100 millions de dollars, 
soit 2 milliards 500 millions de francs 
de bénéfices boursiers. 

Il fut interdit de parler d'affaires au 
cours du dîner. C'était, avant tout, une 
réunion « de détente » ; naturellement, 
aucun baissier n'avait été invité. 

EN PEV PS MOTS... 
— La neige a fait son apparition dans 

la vallée de la Loire. Le froid est vif. 
De nombreux arbres fruitiers ont souf-
fert. 

— On annonce que le maréchal Jof-
fre se rendra en Angleterre, le 24 mai, 
pour y recevoir le droit de cité de la 
ville de Scar'borough. 

— t« capitaine WMkins et le lieute-
nant Eiclson ont survolé le Pôle Nord1. 
En 20 heures, ils ont parcouru 320 kilo-
mètres au-dessus d'un désert glacé. 

■— Samedi, un tremblement de terre 
a été ressenti au Transvaal. H a fait des 
dégâts considérables aux mines d'or de 
Citydeep. Il y a plusieurs victimes. 

— Suivant une information, le pré-
sident Coolidge n'a pas l'intention de se 
présenter aux prochaines élections pré-
sidentielles des Etats-Unis. 

— L'heure d'été est entrée en vigueur 
en Angleterre, dans la nuit de dimanche 
22 avril. 
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Lamartine précurseur. 
Les poètes sont souvent des vision-

naires. 
On connaît le vœu exprimé par La-

martine dans la Marseillaise de la Paix. 
On connaît moins celui que contient 

la strophe de la VIH" méditation où le 
poète semble avoir eu la vision aette 
d'une Société des Nations siégeant à Ge-
nève et ouverte à l'Allemagne : 
Que Genève, à nos pieds, ouvre son libre port : 
La liberté du faible est la gloire du fort. 
Que sous les mille esquifs dont ses eaux sont ridées 
(Palmyre européenne au confluent d'idées), 
Elle voit en ses murs l'Ibère et le Germain 
Echanger la pensée en se donnant la main 

Cette prédication remonte à une cen-
taine d'année. Le poète, qui se vantait 
de « siéger au plafond », n'avait pas 
choisi, on le voit, un mauvais poste d'ob-
servation. 

Les affaires. 
Une amusante anecdote coupée dans 

le dernier livre, si passionnant, de Sté-
phane Lauzanne (Au Secours du Fran-
çais enchaîné, 1 vol., à la Nouvelle Re-
vue Critique) : 

« Cornélius Vanderbilt avait un fils, 
William, qui souffrait d'une enveloppe 
malingre et de muscles débiles. Le père 
avait décrété qu'il ne réussirait a rien 
dans la vie et lui allouait, pour vivre, 
une maigre pension de vingt dollars par 
semaine. Un jour, pourtant, en parcou-
rant ses terres, il trouve près d'une fer-
me son fils, ayant mis habit à terre, en 
train de charger du fumier sur un cha-
land. 

— « Que fais-tu là ? demande-t-il. 
•— « Je travaille, répond William. Je 

vous ai acheté tout le fumier d'une de 
vos écuries, à raison de quatre dollars 
par chargement et je le mets moi-même 
sur ce chaland. 

— « Et combien y a-t-il là de charge-
ments ? 

— « Mais un seul !... 
— « Un seul ! Tu plaisantes, fils, il y 

en a près de vingt !... 
— « Du tout, mon père, quand je trai-

te pour un chargement, j'entends tout ce 
que je peux porter. 

« Le vieux Vanderbilt s'arrête inter-
dit et charmé ! Ainsi son fils travaillait 
et s'entendait aux affaires. Il y avait 
donc quelque chose à faire avec lui ! Il 
l'engagea, séance tenante, comme direc-
teur d'une de ses compagnies, à mille 
dollars par mois. Et, peu à peu, il lui 
confia toutes ses directions... 

LE LISEUR. 

CHRONIQUE ELECTORALE 

S ÉLECTIOITEN FRANCE 
et dOL*x» le I^ot 

Il est d'usage aux élections généra-
les qu'après le premier tour de scru-
tin, chacun des partis en lutte se pro-
clame victorieux et assuré d'un 
triomphe . encore plus éclatant - au 
scrutin de ballottage... Cette fois, au 
contraire, les commentaires des jour-
naux sont empreints de part et d'au-
tre d'une remarquable modération. 
Chacun fait ressortir ses. gains avec 
bienveillance, mais sans chercher à 
les exagérer. 

Et cela ne montre pas seulement 
un plus grand souci de véracité, mais 
une réelle incertitude sur la significa-
tion générale ■ de ce scrutin. Il n'est 
pas commode, en effet, de dégager 
une indication d'ensemble de ces ré-
sultats fragmentaires qui sont com-
muniqués avec une abondance inusi-
tée d'étiquettes et de candidats. Ce sont 
surtout les élus qui fixent les situa-
tions et précisément les ballottages 
sont très nombreux... 

Tout de même, on peut faire à l'is-
sue de ce' scrutin deux observations 
de fait qui ne sont pas négligeables. 
La première, c'est que le total des voix 
de gauche dépasse largement celui 
des voix de droite. La seconde, c'est 
que les communistes subissent un dur 
et complet échec qui leur sera d'au-
tant plus pénible qu'ils escomptaient 
un grand succès. 

Pour le reste, il n'est que d'atten-
dre les résultats du second tour qui 
aura lieu dimanche prochain. D'ores 
et déjà, il semble assuré que le Gou-
vernement disposera d'une bonne ma-
jorité. 

*** 
Dans le Lot nous voyons les cho-

ses de plus près et nous pouvons 
mieux saisir le pourquoi et le com-
ment des choses. Il serait sans doute 
inopportun d'entrer à ce sujet dans 
des explications et des commentaires. 
Mais il nous sera bien permis de di-
re que du point de vue républicain la 
journée de dimanche eût pu et eût 
dû être meilleure... 

A Gourdon le succès de M. Malvy 
était certain. La certitude à ce sujet 
était même si grande qu'en apprenant 
l'élection de M. Malvy il semblait 
qu'on enregistrât simplement une 
chose sue et connue. Cela ne diminue 
en rien* d'ailleurs, ni la satisfaction 
des républicains, ni l'importance et la 
puissante signification de leur victoi-
re. Pour se la bien figurer, il suffit 
d'imaginer la joie que leur défaite eût 
causée aux réactionnaires. 

Mais à Figeac, M. Armand Bouat 
eût dû être élu au premier tour. Certes, 
son succès au ballottage ne fait pas 

de doute. Le total des voix de gauche 
est très sensiblement plus élevé que 
celui des voix de droite. L'arrondisse-
ment de Figeac renouvellera à M. Ar-
mand Bouat un mandat que nul n'est 
plus que lui digne de remplir. Les 
services considérables rendus par lui, 
son infatigable et constant dévoue-
ment à la cause agricole et aux inté-
rêts de l'arrondissement, sa valeur 
personnelle et l'incontestable autorité 
si rapidement acquise par lui, tout 
justifie une manifestation de confian-
ce. Les électeurs de l'arrondissement 
de Figeac auront à cœur de la lui 
donner avec d'autant plus d'éclat 
qu'ils auraient voulu la faire du pre-
mier coup et sans délai. 

A Cahors, la campagne électorale 
a commencé dans l'incertitude et la 
confusion. Elle s'achèvera dans la 
confusion et le gâchis. 

En ce qui nous concerne, nous 
avons fait de notre mieux pour aider 
l'arrondissement à en sortir et nous 
avons indiqué avec insistance aux 
électeurs la seule voie qui conduisait 
à une issue honorable. 

Par sa nature, par son program-
me, par sa tonalité — si l'on peut ain-
si dire — la candidature de! M. Jules 
Crabol correspondait parfaitement 
à l'opinion générale de la cir-
conscription. Entre tous les candi-
dats en lice, M. Jules Crabol était cer-
tainement celui qui eût dû recueil-
lir le plus grand nombre de suffrages. 
La majorité de notre arrondissement 
n'est assurément pas plus réaction-
naire qu'elle n'est révolutionnaire. 

Et pourtant tout s'est arrangé de 
manière que la lutte se trouve au-
jourd'hui circonscrite entre un candi-
dat de droite et un candidat d'extrê-
me-gauche dont les votes se confon-
dent très souvent avec ceux des com-
munistes. Voilà le choix qui est of-
fert au public. C'est-à-dire que quel 
qu'il soit le résultat ne correspondra 
pas à la vérité, à la réalité de la si-
tuation. 

Nous l'avons dit plusieurs fois ! 
Une majorité des électeurs républi-
cains, engagée à faux dès le début, 
s'est obstinée dans cette erreur. Et el-
le n'a mesuré sa faute qu'au moment 
où elle s'est trouvée brutalement pla-
cée devant le résultat : M. Delport en 
face de M. Calmon ! 

On nous assure qu'il est des élec-
teurs qui n'ont pas été longs à re-
gretter leurs votes. Nous n'en savons 
rien. Quant à nous, nous voulons 
nous borner à en regretter les consé-
quences. 

Deux nouvelles communes 
Le ce Journal Officiel » publie la 

loi divisant le territoire de la com-
mune de Fontanes-Lunegarde en 
deux communes distinctes dont les 
chefs-lieux sont fixés à Fontanes et à 
Lunegarde, qui porteront respective-
ment les noms de ces deux localités. 

Aux termes de cette loi, les im-
meubles ayant appartenu à l'ancien-
ne commune de Fontanes-Lunegarde 
deviendront la propriété de la nou-
velle commune sur le territoire de 
laquelle ils se trouveront situés. 

L'actif actuel de l'ancienne com-
mune de Fontanes-Lunegarde sera 
réparti entre les deux nouvelles com-
munes proportionnellement au chif-
fre de la population municipale de 
chacune d'elles ; le passif sera ré-
parti proportionnellement au princi-
pal des quatre contributions directes 
attribué à chaque fraction du terri-
toire. 

Les biens des pauvres seront par-
tagés proportionnellement à la popu-
lation municipale des deux nouvelles 
communes, sous réserve des droits 
privatifs qui pourraient résulter d'ac-
tes de fondations. 

Monuments historiques 
Par arrêté du Ministre de l'Instruc-

tion publique et des Beaux-Arts, en 
date du 17 janvier 1928, la commis-
sion des monuments historiques en-
tendue, par application des lois du 

31 décembre 1913 et du 23 juillet 
1927, la maison Réveillac, sise au 
hameau d'Aubiguières, commune de 
Fons, appartenant à M. Louis Alle-
mand, a été inscrite sur l'inventaire 
supplémentaire des monuments his-
toriques. Cette maison de style Re-
naissance, non loin de la route de 
Figeac à Montargis, flanquée de deux 
tours carrées massives, voûtées, est 
d'un aspect original. 

(Les tours sont reliées par deux 
galeries bordées d'une balustrade en 
pierre sculptée et d'une série d'arca-
des au centre surbaissé. On voit, sur 
la façade ouest un mâchicoulis rappe-
lant l'époque agitée où l'édifice fut 
construit (1618) ; à l'intérieur des 
murailles, et dans1 le sous-sol, des 
cachettes curieuses attestent le man-
que de sécurité. 

Ajoutons que l'édifice fut construit 
par maître Pierre Réveillac, prêtre et 
notaire, à Fons, en 1618. 

;L,i « Sauvegarde de l'art fran-
çais », qui a demandé ce classement 
et poursuit la conservation de nos 
vieux souvenirs, a droit à toute notre 
reconnaissance. 

Conseil de Préfecture 
M. Veillon, conseiller de préfecture de 

la Seine, est chargé des fonctions de 
Commissaire du Gouvernement près le-
dit Conseil. 

Nos félicitations à M. Veillon qui fut 
pendant plusieurs années, secrétaire gé-
néral de la Préfecture du Lot. * 



Pour l'Hygiène 

FAMILIALEJÉBÉMONIE 
Samedi, à 16 heures, a eu lieu 

l'inauguration des bains-douches ins-
tallés au rez-de-chaussée de l'école 
publique des filles de la rue du Ly-
cée. 

M. De Monzie, sénateur-maire de 
Cahors présidait cette cérémonie à la-
quelle assistaient MM. Castanet, pré-
fet, Hilleret, inspecteur d'académie, 
Irague, proviseur du lycée, Tassart, 
Bessières, Cammas, Poimbœuf, les di-
recteurs des établissements scolaires 
de la ville. 

Un public nombreux se pressait 
dans la salle où eut lieu la cérémonie, 
public composé surtout de mamans 
et de jeunes enfants élèves de l'école. 

Comme décor, une belle installa-
tion de jolis vases fleuris. 

M. de Monzie salue les personnes 
présentes et les remercie d'avoir bien 
voulu répondre à l'invitation qui leur 
avait été adressée. 

En quelques mots, il indique l'œu-
vre qui vient d'être faite, œuvre so-
ciale au premier chef, œuvre d'hy-
giène. 

C'est à Mme Mascart, présidente 
de la Société « l'Hygiène par l'exem-
ple » et à Mme Liard que l'on doit 
cette installation de bains-douches. 

C'est un don qui a été fait à la vil-
le, qui n'a pas eu, et n'aura pas un 
sou à débourser. Il adresse ses remer-
ciements aux généreuses donatrices, 
mais il tient à adresser des félicita-
tions à M. Poimbœuf. 

C'est M. Poimbœuf qui a conçu le 
plan d'installation, dirigé les travaux 
exécutés par M. Mispoulié et on peut 
se rendre compte, dit-il, que rien n'a 
été négligé dans cette installation. 

. Se tournant vers les mamans, M. de 
Monzie leur dit l'importance de l'œu-
vre d'hygiène qui vient d'être créée 
pour les enfants. Rien à craindre 
pour eux. Tout a été bien: conçu, bien 
exécuté. 

M. Poimbœuf donne, ensuite, les 
explications techniques sur l'orgaini 
sation des bains-douches, et il invite 
les assistants à visiter bains et lava-
bos. 

les visiteurs, les mamans surtout 
ne peuvent que témoigner leur sa-
tisfaction, au cours de leur promena-
de à travers les salles, dont les murs, 
notons-le, sont recouverts de petits 
placards sur lesquels on appelle l'at-
tention des enfants sur la nécessité 
qu'il y a de suivre les prescriptions 
de l'hygiène, de se tenir propres. 

« Etre malpropre, c'est se man-
quer de respect à soi-même. » 

« Ne touchez à la nourriture 
qu'avec des mains fraîchement la-
vées. » 

« Il est beau, il est agréable, il est 
nécessaire d'être propre. » 

Autant de prescriptions utiles, néces-
saires qu'on ne répétera jamais assez. 

Mais une œuvre d'hygiène est créée : 
les bains-douches rendront de grands 
services à la population enfantine de 
nos écoles. C'est le but de l'installa-
tion que M. de Monzie a inaugurée sa-
medi, témoignant ainsi son souci de 
ne rien négliger en ce qui concerne 
l'intérêt de ses administrés, de ses 
tout petits administrés, enfants des 
écoles, futurs citoyens de notre vieux 
Cahors. L. B. 

~* ->SK———— 

MORT DE M. ERNEST TALOU 
Dimanche matin une bien pénible 

nouvelle était annoncée dans notre 
ville : la mort de M. Ernest Talou. 

Il y avait à peine un an que M. Ta-
lou avait pris sa retraite de percep-
teur et qu'il était venu s'installer à 
Cahors où il avait repris sa place au 
barreau. 

Plein d'activité, il donnait l'im-
pression de jouir d'une excellente 
santé et rien ne faisait prévoir une fin 
aussi brusque. 

Ce n'est -que depuis quelques se-
maines qu'il ressentit le mal qui de-
vait l'emporter. 

Ernest Talou avait eu une belle car-
rière administrative, mais il avait été 
durant de longues années, mêle aux 
luttes politiques départementales. 

Maire de Lamagdeleine, conseiller 
général de St-Géry, il avait été vice-
président de l'Assemblée départemen-
tale où il joua un rôle des plus im-
portants. 

Ernest Talou était un homme sym-
pathique, dévoué, bienveillant. Il 
eut, certes, des adversaires, mais tous 
lui conservaient une vive estime et 
beaucoup une réelle amitié. On peut 
dire qu'il ne comptait pas d'ennemis. 

Sa mort a provoqué une réelle émo-
tion dans notre ville, parmi tous les 
Cadurciens qui avaient toujours ap-
précié les belles qualités de cœur et 
d'esprit du regretté disparu. 

£<es obsèques de M. Ernest Talou 
ont été célébrées mardi matin, à 10 
heures. 

Une foule considérable a suivi le 
char funèbre qui était recouvert de 
nombreuses et magnifiques couron-
nes. 

Au cimetière, au milieu de l'émotion 
de tous les assistants, des discours 
ont été prononcés par MM. Martin, au 
nom du barreau de Cahors, Castel-
nau, maire de Lamagdeleiné, de Mon-
zie, Président du Conseil général du 
[Ljot et M. Froidefond, au nom de la 
Société « les Enfants du Quercy 
de Toulouse. 

Nous nous inclinons devant le cer-
cueil de M. Ernest Talou, pour lequel 
nous éprouvions au « Journal du 
Lot » une sincère amitié et nous 
prions Mme veuve Talou, M. Jean-
Ernest Talou, toute la famille d'agréer 
nos respectueuses condoléances. 

ELECTIONS LEGISLATIVES DU 22 AVRIL I 
ARRONDISSEMENT DE CAHORS 

COMMUNES ( 

Cahors 
Espère 
Lamadeleine. 
Lar.-des-Arcs 
Mercuès 
Pradines 
Vaîroufié. 

Arcambal 
Labastide-Mar. 
Montât (le) 
Trespoux-Ras . 

Castelnau 
Cézac 
Flaugnac 
L'Hospitalet 
Pern 
Ste-Alauzie 
St-Paul-Labouf. 

Boissières 
Calamane 
Catus 
Crayssac 
Francoulès 
Gigouzac 
Junies (les) 
Labast.-du-Vert 
Lherm 
Maxou 
Mechmont 
Montgesty 
Nuzéjouls 
Pontcirq 
St-Denis-Catus.. 
St-Médard..,... 

Arques (les)... 
Cassagnes 
Cazals 
Frays.-le-Gélat 
Gindou 
Goujounac 
Marminiac 
Montcléra 
Pomarède 
St-Caprais 

Aujols 
Bach 
Belfort 
Belmon-Ste-Foi. 
Cieurac 
Cremps 
Escamps 
Flaujac 
Fontanes 
Laburgade 
Lalbenque 
Montdoumerc.. 
Vaylats 

Blars..; 
Cabrerets 
Cras 
Lauzès 
Lentillac 
Nadillac 
Orniac 
Sabadel 
St-Cernin 
St-Martin-de-V. 
Sauliac 
Sénaillac 

Beauregard— 
Calvignae 
Cénevières — 
Concots 
Laramière 
Limogne 
Lugagnac 
Promilhanes . 
Saillac 
St-Martin-Lab 
Varaire 
Vidaillac 

Albas 
Anglars-Juillae 
Bélaye 
Caillac 
Cambayrac 
Carnac-Roufnac 
Castelfranc 
Douelle 
Luzech 
Parnac • 
St-Vincent-Rive-d!01t 
Sauzet 
Villesèque 

Bagat 
Belmontet... 
Boulvé (le)... 
Fargues 
Lascabanes.. 
Lebreil 
Montcuq — 
Montlauzun. 
St-Cyprien... 
St-Daunès... 
St-Laurent... 
St-Matré 
St-Pantaléon. 
Ste-Croix 
Saux 
Valprionde.. 

Berganty.. 
Bouziès 
Cours 
Crégols 
Esclauzels 
St-Cirq-Lapopie. 
St-Géry 
Tour-de-Faure.. 
Vers 

Bulletins Calmon Crabol Delport Besse Sambat Lautard 
Inscrits Votants blancs Suf. ex. 

ou nuls Soc. un. Rad. U. Rat. Rép.dém. Soc, ind. Com. 

CANTON DE CAHORS (NORD) 

3047 2572 18 2554 827 848 326 352 12 127 
77 67 67 51 3 10 2 1 » 

93 77 » 77 35 18 14 9 » 1 
111 98 » 98 70 4 21 2 » 1 
133 114 2 112 50 23 28 4 2 5 
280 190 ■ 2 188 44 47 70 25 » 2 
84 64 1 63 31 13 15 3 1 » 

CANTON DE CAHORS (SUD) 

196 171 2 169 50 23 85 10 » 1 
157 133 1 132 36 9 70 17 » • » 

101 85 2 83 19 11 40 12 1 » 

86 77 1 76 14 4 42 14 ' » 2 

CANTON DE CASTELNAU-MONTRATIER 

776 595 11 584 201 81 61 232 4 5 
75 65 » 65 18 11 32 4 » » 

191 171 4 167 67 12 24 60 2 2 
109 93 » 93 1 4 61 24 2 1 
133 127 » 127 17 18 63 20 » » 
105 91 » 91 27 33 15 14 » 2 
174 144 2 142 55 9 59 18 » 1 

• CANTON DE CATUS 

120 106 3 103 46 31 13 11 1 1 
66 54 3 51 29 4 12 5 » 1 

306 261 3 258 93 67 28 60 5 4 
128 103 » 103 29 23 27 22 » 

3 
2 

125 106 5 101 25 24 34 14 1 
85 76 » 76 31 8 17 19 1 » 

142 134 » 134 50 14 47 16 » 7 
124 112 3 109 32 20 13 13 4 27 
155 135 2 133 39 41 8 41 2 2 
153 114 2 112 52 8 32 18 » 2 
48 41 » 41 10 11 12 7 » 1 

168 130 2 128 17 55 15 39 1 1 
72 66 » 66 46 4 7 9 » » 
93 77 4 73 16 27 6 17 » rp J 

100 90 1 89 ' 34 17 23 11 2 2 
89 82 2 80 13 15 25 23 1 3 

163 
106 
170 
221 
164 
107 
224 
215 

67 
66 

109 
118 
280 

92 
128 
127 
96 
88 

165 
84 

412 
141 
145 

82 
143 
78 
97 
73 
42 
64 
88 

126 
99 
99 

122 

284 
132 
139 
139 
54 

121 
136 
253 
385 
128 
209 
159 
170 

105 
81 

122 
91 

122 
85 

421 
58 

132 
110 
111 
76 

119 
47 
73 

124 

7» 
67 

123 
65 
94 

133 
189 
147 
170 

CANTON DE CAZALS 

1 87 17 36 27 6 1 » 

5 95 14 17 27 36 1 », 

5 232 46 59 94 28 2 3 
» 80 2 5 31 42 » » 

1 107 8 33 44 20 1 1 
1 113 2 41 54 14 1 1 
» 75 23 13 ; 12 26 » 1 
» 79 11 17 > m 22 » 
3 149 18 73 20 37 1 » 

8 76 11 11 45 7 » 2 
2 349 35 58 108 140 5 O 

*> 

1 125 11 59 20 34 1 )> 
3 113 17 16 24 56 » )) 

CANTON DE LALBENQUE 

88 
100 
237 

80 
108 
114 

75 
79 

152 
84 

351 
126 
116 

CANTON DE LAUZÈS 

70 
122 

70 
85 
67 
38 
49 
74 

115 
79 
86 

104 

CANTON DE LIMOGNE 

123 
97 

123 
125 
138 
234 

47 
121 
101 
133 
154 
88 

CANTON DE LUZECH 

158 125 2 
123 99 2 
137 123 » 
147 128 3 
162 140 2 
271 239 5 

51 48 1 
139 121 » 
114 102 1 
162 137 4 
208 161 7 
101 89 1 

45 10 40 26 
18 16 43 18 
41 8 42 30 
8 19 59 36 

27 9 70 31 
33 55 59 82 

5 2 36 2 
56 3 50 9 
13 20 42 23 
42 ,29 36 25 
17 29 53 51 
34 » 29 25 

222 
113 
112 
123 
47 
86 

118 
217 
314 
102 
179 
139 
139 

219 
111 
110 
119 
47 
84 

116 
217 
312 
102 
178 
139 
139 

CANTON DE MONTCUQ 

65 
109 
78 

102 
66 

346 
45 

118 
95 
95 
65 

107 
39 
62 
94 

CANTON DE SAINT-GÉRV 

63 
60 
96 
59 
77 

108 
155 
118 
123 

1 
1 
1 
1 
» 
2 
2 
3 
2 
1 
3 

134 1 133 72 21 18 18 1 3 
87 » 87 46 23 3 15 » ». 

156 » 156 64 48 3 41 » ' » 

191 4 187 136 25 14 9 1 2 
144 » 144 49 37 18 38 » 2 
93 » 93 56 14 17 4 2 » 

192 1 191 92 11 48 38 » 2 
173 5 168 94 28- 12 34 » » 

60 » 60 49 3 4 2 » 

64 1 63 32 14 9 8 » » 

1 69 25 9 21 13 » 1 
1 121 23 18 30 49 1 
» 70 25 11 27 7 » 

2 83 26 21 16 16 » 4 
1 66 8 13 32 12 » 1 
1 37 21 » 7 7 1 i 
3 46 10 2 19 13 » 2 
1 73 23 8 32 9 » 1 
3 112 16 41 41 12 1 1 
1 78 27 7 29 13 » i 2 
2 84 is U 16 27 1 1 
1 103 38 41 15 1 1 

112 25 33 49 » » 
42 10 34 23 1 
40 27 13 28 » 2 
56 9 40 9 4 
16 11 9 10 » 1 
37 5 21 21 » » 
35 39 16 15 » 11 
44 86 66 18 2 1 

108 49 60 77 » 18 
41 19 21 19 » 2 
77 32 39 30 » • » 

62 14 54 8 » 1 
32 23 62 21 » 1 

Crabol Bulletins Calmon 
COMMUNES Inscrits Votants blancs Suf. ex. 

ou nuls Soc. un. Rad. 

CANTON DE PUY-UÉVÈQUE 

Duravel 279 218 1 217 85 40 
Floressas 97 89 4 85 21 12 
Grézels 107 90 1 89 19 26 
Lacapelle-Cab 68 62 1 , 61 18 15 
Lagardelle 59 57 » 57 23 7 
Mauroux 153 128 3 125 59 23 
Montcabrier 190 152 4 148 31 55 
Pescadoires 35 32 » 32 3 12 
Prayssac 514 437 6 431 142 97 
Puy-l'Evêque 573 479 5 474 137 140 
St-Martin-le-R 101 73 2 71 22 19 
Sérignae 128 112 3 109 37 9 
Soturac 253 194 1 193 76 50 
Touzac 95 89 1 88 49 20 
Vire 110 93 » 93 39 31 

RÉSULTATS PAR GANTONS 
Cahors (nord) 3775 3182 23 3159 1108 956 
Cahors (sud). 540 466 6 460 119 47 
Castelnau 1563 1286 17 1269 386 168 
Catus 1974 1687 30 1657 562 369 
Cazals 1403 1294 12 1282 690 224 
Lalbenque 1985 1710 30 1680 215 438 
Lauzès 1113 959 17 942 270 148 
Limogne 1773 1512 28 1484 339 200 
Luzech 2309 1911 18 1893 702 349 
Montcuq 1877 1574 33 1541 424 320 
Puy-l'Evêque 2762 2305 32 2273 761 556 
St-Géry../. 1063 859 21 838 225 164 

Totaux.. 22137 18745 267 18478 5801 3939 

Delport Besse Sambat Lautard 

U. Nat. Rép. dém. Soc, ind. Com. 

38 
24 
32 
27 
20 
29 
32 
13 
90 

102 
16 
53 
42 

7 
12 

484 
237 
315 
319 
146 
535 
311 
559 
468 
376 
537 
286 

42 
26 
11 

1 
7 

10 
27 

4 
74 
69 
9 
8 

18 
8 

10 

397 
53 

372 
325 
207 
468 
193 
358 
328 
379 
324 
144 

» 
» 
4 
6 

l 
i 
i 

16 
1 
8 

20 
4 

13 
4 

18 
4 

26 
20 

5 

9 
» 
1 
» 
» 
4 
3 
» 

24 
20 

3 
1 
6 
3 
1 

136 
3 

11 
61 
11 
11 
16 
10 
42 
16 
75 
14 

4573 3548 139 406 

ARRONDISSEMENT DE GOURDON 
COMMUNES 

Anglars-Nozac 
Gourdon 
Milhac 
Pavrignac 
Rouffilhac 
St-Cirq-Mad 
St-Cirq-Souillaguet. 
St-Clair 
St-Projet 
Vigan (le) 

Alvignac 
Bastit(le).... 
Carlucet 
Couzou 
Gramat 
Lavergne— 
Miers. 
Padirac. 
Rignac 
Rocamadour 
Thégra 

Beaumat 
Caniac 
Fontanes-Lun— 
Ginouillac 
Labastide-Murat. 
Montfaucon 
St-Sauveur-la-V.. 
Soulomès 
Vaillac 

2 86 16 16 19 35 » ' » 
1 64 15 13 20 14 1 1 
2 107 13 32 17 40 1 4 
2 76 12 10 9 44 1 » 
1 101 32 11 39 16 2 1 
» 66 16 17 26 5 

95 
» 2 

14 332 116 60 43 14 
» 45 4 16 21 4 » » 
1 117 65 12 29 10 1 » 
4 91 11 37 13 28 » 2 
o 93 34 15 29 14 1 » 
» 65 14 13 25 13 » » 

2 105 16 40 29 18 1 1 
» 39 27 2 4 6 » » 
2 60 11 15 22 12 » » 

» 94 22 11 31 25 4 1 

» 63 7 9 33 12 1 1 
1 59 12 13 26 ' 3 1 4 
1 95 12 13 48 22 » » 
» 59 22 2 28 7 » » 

2 75 39 3 32 1 » » 

3 105 25 35 27 15 2 1 
3 152 42 32 34 42 » 2 
4 114 28 43 21 17 1 4 
7 116 38 14 37 25 » 2 

Baladou 
Cazillac 
Cressensac. 
Creysse 
Cuzance — 
Floirac . 
Martel 
Montvalent. 
Saint-Denis. 
Sarrazac— 

Bulletins L.-J. Malvy Vaissié Bonnafous Bou- Pasquié 
Inscrits Votants blancs Suf. ex. rianne 

ou nuls Union des G. U. Nat. Soc. ind. Com. 

CANTON DE GOURDON 

163 135 3 132 108 21 1 2 » 
1096 954 15 939 624 259 17 39 » 
103 92 2 89 47 36 Q 

O 3 » 
213 192 3 189 108 79 1 1 » 
100 80 » 80 57 22 » 1 » 
79 66 2 64 37 21 2 4 » 
82 72 1 71 40 29 » 2 » 
92 86 » 86 51 33 1 1 » 

171 144 2 142 92 46 » 4 » 
234 293 8 285 170 98 13 4 » 

CANTON DE GRAMAT 

215 175 5 170 91 70 4 4 1 
84 70 1 69 43 24 1 1 » 

121 98 » 98 42 55 1 » » 
82 76 » 76 39 37 » » » 

741 630 4 626 347 255 10 12 2 
125 115 1 114 59 54 1 » » 
199 183 o o 180 67 111 » 2 » 
68 63 » 63 35 24 3 1 » 

111 93 4 89 49 37 1 2 » 
324 267 6 261 116 139 4 2 , » 
205 176 2 174 92 78 3 

CANTON DE LABASTIDE-MURAT 

54 50 » 50 30 20 » » 

187 160 1 159 90 65 2 2 
126 77 » 77 33 43 » 1 
106 94 » 94 56 37 1 » 

298 245 3 242 103 131 7 î 
259 221 4 217 142 69 2 4 

54 48 1 47. 34 13 » » 

80 65 1 64 27 36 1 
76 70 1 69 46 23 » » 

CANTON DE MARTEL 

143 126 1 125 77 45 1 <> «M 

234 198 » 198 142 52 3 1 
250 223 3 220 140 66 9 6 
208 141 1 140 99 39 2 » 

214 187 4 183 122 57 1 2 
154 131 1 130 94 30 2 4 
538 466 6 . 460 295 148 8 9 
143 123 o 121 75 36 10 » 

281 237 1 236 128 . 72 25 11 
272 227 4 223 150 62 » 11 

Calés ; 
Fa joies ■■■■■ 
Lamothe-Fénelon. 
Loupiac 
Masclat 
Payrae 
Reilhaguet 
Roc (le) {■ 

Concorès.. 
Frayssinet 
Lamothe-Cassel... 
Montamel 
Peyrilles 
St-Ghamarand — 
St-Germain 
Soucirac 
Ussel. 
Uzech 

Dégagnae 
Lavercantière,. .. • 
Léobard 
Rampoux... 
Salviac 
Thédirac 

Gignac 
Lacave 
Lachapelle-Auzac. 
Lanzac 
Meyronne— 
Pinsac ■ 
Saint-Sozy 
Souillac 

Bétaille 
Carennac 
Cavagnac 
Condat 
Quatre-Routes. .: 
St-Michel-de-B 
Strenquels 
Vayrac 

CANTON DE PAYRAC 

91 71 
156 136 
152 142 
122 109 
159 139 
243 205 
105 86 
152 149 

246 210 
188 160 
83 68 
71 61 

212 173 
141 100 
2^4 205 
63 53 
55 49 

110 101 

401 333 
127 111 
116 100 
55 50 

432 394 
190 154 

CANTON DE SOUILLAC 

» 71 26 38 7 
» 136 120 16 » 
r, 
L 135 59 43 13 
2 107 81 21 2 
1 138 84 51 ï 
1 204 105 53 20 
1 85 50 32 » 
1 148 113 26 1 

SAINT-•GERMAIN 

4 206 143 61 1 
3 157 1 87 70 » 
6 62 46 15 » 
» 61 43 17 » 
1 172 124 47 » 
» 100 61 37 1 

202 112 83 4 
» 53 39 13 » 
1 48 36 9 3 
2 99 62 37 » 

DE SALVIAC 

3 330 192 128 5 
» 111 73 38 » 
» 100 69 31 » 
1 49 26 23 » 
3 391 200 191 » 
3 151 108 39 

» 
» 

20 

26 
3 
8 

4 

CANTON DE VAYRAC 

343 294 1 293 167 86 10 30 » 
137 123 1 122 68 53 » 1 » 
222 173 4 169 128 26 2 13 » 
157 133 2 131 102 24 » 5 » 
127 112 » 112 58 54 » » » 
188 172 » 172 86 83 » 3 
275 225 - 1 224 125 89 2 8 » 

997 736 12 724 513 93 11 106 1 

380 286 2 284 188 91 » 5 
224 194 4 190 116 71 1 2 » 

170 155 o o 152 104 46 » 2 » 

141 117 » 117 72 23 22 » » 

170 151 1 150 105 23 16 6 » 

138 100 1 105 65 37 1 2 » 

152 137 » 137 . 112 25 ...'»■ » 

545 407 5 402 249 113 29 11 » 

} 



RESULTATS PAR 

COMMUNES Inscrits Votants 

Goui'don . • • • 
Gramat.. 
LaDastide-M. 
Martel 
payrac 
St-Germain.. 
Salviac 
Souillac 
Vayrac 

2433 
2275 
1240 
2437 
1180 
1393 
1321 
2446 
1920 

16645 

2114 
1946 
1030 
2059 
1037 
1180 
1142 
1968 
1553 

14029 

Bulletins 
blancs 

ou nuls 

36 
26 
11 
23 
13 
20 
10 
21 
16 

176 

CANTONS 
L-J Malvy Vaissié Bonnafous Bou- Pasquié 

Suf ex rianne 
Union des G. U. Nat. Soc, ind. Com. 

2077 
1920 
1019 
2036 
1024 
1160 
1132 
1947 
1537 

13853 

1334 
980 
561 

1322 
638 
753 
668 

1247 
1011 
8514 

644 38 61 » 
884 28 25 
437 12 9 » 
607 61 46 » 
280 44 62 » 
389 9 9 » 
450 5 10 » 
508 25 166 1 
429 69 28 » 

4628 291 416 4 

ARRONDISSEMENT DE FIGEAC 
COMMUNES Inscrits Votants 

Bulletins 
blancs 

ou nuls 
Suf. ex. 

Bouat Delmas Charpentier Forestier 

Rad. soc. U. Nat. Soc. un. Com. 

CANTON DE BRETENOUX 

Belmont 
Biars 
Bretenoux 
Cahus 
Comiac 
Cornac 
Estai 
Gagnac 
Gintrac 
Girac 
Glanes 
Lamativie 
Prudhomat 
Puybrun 
St-Michel-Loub 
Tauriac 
Teyssieu 
Laval-de-Cère.. 

106 
200 
257 
146 
203 
225 
76 

297 
68 

106 
66 
78 

210 
255 
112 
139 
182 
221 

95 
176 
230 
112 
178 
186 
76 

258 
52 
93 
61 
68 

185 
224 
98 

118 
159 
169 

3 
1 
2 
o 

1 
4 
» 
2 
1 
» 
3 
» 
2 
1 
1 
» 
3 
2 

92 
175 
228 
109 
177 
182 
76 

256 
51 
93 
58 
68 

183 
223 
97 

118 
156 
167 

35 
41 
78 
38 

102 
100 
36 
98 
25 
65 
22 
58 
48 
40 
40 
63 
78 

100 

39 
37 

128 
65 
68 
62 
30 

111 
25 
19 
33 

8 
98 
73 
45 
42 
55 
47 

14 
85 
21 

3 
4 

17 
9 

40 
1 
9 

37 
108 

12 
12 
23 
17 

CANTON DE CA.JARC 

Cadrieu 
Cajarc 
Carayac 
Frontenac 
Gréalou 
Larnagol 
Laroque-Toirac. 
Marcilhac — 
Montbrun 
Puyjourdes 
St-Chels 
St-Jean-de-Laur. 
St-Pierre-Toirac. 
St-Sulpice. 

43 37 0 37 28 7 1 
411 349 5 344 112 156 69 

48 45 » 45 11 32 2 
51 42 2 40 15 23 2 
85 77 3 74 23 49 2 

128 111 » 111 43 68 » 
81 69 69 30 29 10 

193 168 » 168 75 66 26 
65 56 0 56 30 21 5 
50 47 » 47 10 36 » 
78 67 67 35 27 4 

110 91 » 91 19 68 4 
84 68 1 67 52 13 1 
77 68 » 68 23 39 5 

4 
12 

1 
3 
3 
3 
1 
7 
» 
» 
3 
» 
» 
2 
» 
1 
» 
3 

Bagnac 
Cuzac 
Felzins 
Lentillac 
Linac— 
Lunan 
Montredon.. 
Prendeignes. 
St-Félix 
St-Perdoux.. 
Viazac 

CANTON DE FIGEAC (Est) 

Figeac 
Béduer 
Camboulit 
Camburat 
Capdenac 
Faycelles 
Fons 
Fourmagnac 
Lissac-et-Mouret. 
Planioles 

513 440 6 434 168 212 51 3 
88 80 0 80 34 23 18 5 

211 181 2 179 58 96 24 1 
99 85 2 83 38 38 7 » 

157 142 1 141 63 70 7 1 
132 120 4 . 116 52 49 12 3 
146 131 2 129 47 68 13 1 
165 139 1 138 45 85 6 2 
236 183 2 181 86 78 16 1 
128 109 3 106 55 30 20 1 
149 126 o 124 60 54 8 2 

CANTON DE FIGEAC (Ouest) 

1642 1406 29 1377 486 455 407 29 
204 194 3 191 47 126 18 » 
80 75 » 75 39 26 10 » 

123 100 » 100 51 39 10 » 
329 279 2 277 69 116 81 11 
243 223 2 221 97 106 15 3 
196 161 » 161 82 64 13 2 
57 52 » 52 21 23 7 1 

224 195 3 192 103 68 20 1 
70 61 » 61 36 21 4 » 

COMMUNES 

Albiac 
Anglars 
Aynac 
Bourg (le) 
Bouyssou (le).. 
Cardaillac 
Espeyroux 
Issendolus 
Labathude 
Lacapelle-Mar. 
Leyme 
Molières 
Rudelle 
Rueyres 
St-Bressou 
St-Maurice 
Ste-Colombes.. 
Thémines 
Théminettes.. 

Bulletins Bouat Delmas Charpentier Forestier 
3crits Votants blancs SUf ex; 

Com. ou nuls Rad. soc. U. Nat. Soc, un. 

CANTON DE LACAPELLE-MARIVAL 

38 38 » 38 18 19 1 » 
138 110 » 110 52 52 6 » 
276 223 2 221 67 110 36 8 
152 131 1 130 35 65 29 1 
82 64 » 64 20 25 19 » 

275 225 3 222 88 76 55 3 
84 76 » 76 27 46 2 1 

183 162 1 161 57 76 25 3 
162 111 2 109 40 66 2 1 
284 232 3 229 36 138 49 6 
151 133 3 130 19 42 64 5 
183 163 » 163 42 101 16 4 
98 82 » 82 29 45 8 » 

119 100 1 99 30 41 27 1 
111 75 1 74 17 46 11 » 
134 117 2 115 31 68 15 1 
132 109 2 107 32 69 5 1 
133 109 2 107 32 55 20 » 
69 62 » 62 23 35 4 » 

CANTON DE LIVERNON 

Assier 
Boussac • 
Brengues 
Cambes 
Corn 
Durbans 
Espagnac-St-Eul 
Espédaillac 
Flaujac 
Grèzes 
Issepts 
Livernon 
Quissac 
Reilhac... 
Rey revignes.... 
St-Sirnon 
Sonac 

Calviac 
Gorses 
Labastide-du-Ht-Mont 
Ladirat 
Latronquière 
Lauresses 
Montet et Bouxal 
Sabadel 
Saint-Cirgues 
St-Hilaires-Bes 
St-Médard-Nic 
Sénaillac 
Sousceyrac 
Terrou 

250 181 2 179 70 63 46 » 
67 58 1 • 57 33 16 7 1 
93 77 » 77 24 39 13 1 
75 67 1 66 22 39 5 » 

101 86 » 86 19 52 15 » 
88 76 » 76 21 51 4 » 
62 54 » 54 10 30 12 2 

158 142 » 142 68 ■ 57 16 1 
65 59 » 59 28 23 8 » 
79 65 » 65 16 35 11 3 
96 86 » 86 44 36 6 » 

201 153 6 147 40 86 20 1 
87 67 » 67 20 30 16 1 
51 46 1 45 18 24 3 » 

132 112 » 112 37 46 29 » 
92 74 1 73 35 33 4 1 
55 46 » 46 16 28 2 » 

CANTON DE LATRONQUIÈRE 

158 125 1 124 75 29 20 » 
267 221 5 216 114 94 7 1 
54 46 » 46 25 11 8 2 

101 89 » 89 73 14 1 1 
155 142 1 141 110 24 6 1 
222 180 4 179 83 56 39 1 
122 91 » 91 34 48 8 1 
80 66 » 66 20 40 6 » 

297 244 » 244 91 121 22 10 
158 139 2 137 81 52 9 2 
57 49 » 49 25 18 6 » 

122 104 1 103 57 23 22 1 
434 348 2 346 190 127 28 1 
134 121 » 121 58 53 7 3 

CANTON DE SAINT-CERÊ 

Autoire 
Bannes 
Bio 
Frayssinhes 
Lacamdourcet 
Latouille-Lentil— 
Loubressac 
Mayrinhac-Lent... 
Saignes 
Saint-Céré 
St-Jean-Leps 
St-Laurent-les-T... 
Saint-Médard-de-P. 
St-Paul-de-Vern.... 
Saint-Vincent 

110 100 » 100 16 41 43 » 
107 95 » 95 34 58 3 » 
161 136 3 133 44 72 16 1 
126 109 » 109 34 72 3 » 
99 86 » 86 41 38 2 5 

173 133 2 131 87 37 1 7 » 
260 212 2 210 101 88 21 » 
204 188 6 182 30 102 47 3 

32 28 » 28 9 15 4 » 
796 696 » 696 251 269 155 21 
116 106 » 106 64 39 3 0 
137 120 1 119 29 75 12 3 
143 127 » 127 50 44 33 » 
118 106 2 104 25 73 6 » 
103 92 1 91 26 49 11 5 

Bretenoux 
Cajarc. 
Figeac (est) 
Figeac (ouest) 
Lacapelle-Marival. 
Latronquière 
Livernon 
Saint-Céré 

RÉSULTATS PAR CANTONS 
2947 2538 29 2509 1067 985 414 43 
1501 1295 11 1284 506 634 131 13 
2024 1736 25 1711 706 803 182 20 
3168 2746 39 2707 1031 1044 585 47 
2804 2322 23 2299 695 1175 394 35 
2361 1965 13 1952 1036 710 189 24 
1752 1449 12 1437 521 688 217 11 
2685 2334 17 2317 841 1072 366 38 

19242 16385 169 16216 6403 7111 2478 231 

iiiiiiiiimiimiiiiiiiiiiiniHUiiiiuiiii""1111^ 

Enseignement secondaire technique 
et primaire supérieur 

Jeudi ont eu lieu les examens des 
bourses (concours unique), pour la ses-
sion de 1928. Les résultats ont été pro-
clamés samedi soir. Ont été déclarés 
admissibles les aspirants et aspirantes 
dont les noms suivent : 

Aspirants (V série) : Les jeunes Bar-
baro, de l'école du Bd Gambetta, à Ca-
hors ; Blanchou, de récolte de Montdou-
merc ; Camibon, de l'école de Lanzac ; 

noux ; Pradaude, de l'école de . Lamo-
the-Cassel ; Roux, de l'école de Figeac ; 
Schyn, de l'école d'Angjliars-Juillac. 

2" série : Les jeunes Andraud, de 
l'E. P. S. de Saint-Céré ; Bernadie, de 
l'E. P. S. de Saint-Céré ; Blanchard, de 
l'école de Montcuq ; Cantegrel, du ly-
cée de Cahors ; Cuquel, de l'école de 
Montdoumerc ; Delpech, de l'école de" 
Cahors, Bd Gambetta ; Diala, du lycée 
de Cahors; Fau Firmin, de l'école pu-
blique de Saint-Maurice ; Fouilhac, de 
l'E. P. S. de Saint-Céré; Gastal, de 
l'école de Montcuq ; Gibrat, de l'école 
de Saint-Céré ; Guerrien, de l'école de 
Labastide-Murat ; IssouMé, de l'école de 
Saint-Céré ; Lavergne Jean-Marie, de 
l'école publique de Gramat ; Loty, de 
l'école publique de Gramat ; Michel, de 
l'école publique de Saint-Vincent-Rive-
d'Olt ; Palide, de l'école de Saint-Céré ; 
Praddaude, de l'école de Cahors, Bd 
Gambetta ; Prat, du Collège dte Figeac ; 
Richeyroles, de l'école de Martel ; Rou-
megoux, de l'école de Saint-Céré; Sa-
gnes de l'école de Saint-Céré; Yronde, 
de 1 école de Martel. 

Aspirantes (i« série): Mlles Bé-
raygues, de l'école de Cahors rue Wil-
son ; Boulfie de l'école de Cahofs, rue 
Wilson ; Cabanes, «te l'école de Cahors 
rue Wilson ; Carratié, de l'école de Ca' 
hors, rue Wison ; Cazard, de l'école de 
Lavitarelle ; Couderc Yvette, de l'école 
de Cahors, rue Wilson ; Delmas, de 
l'école de Prayssac ; Gauchet, de l'école 
de Gignac ; Lavaysse, de l'école de Ca-
hors, rue Wilson ; Magne, de l'école du 
Vigan ; Pons Marie, de l'école de Ca-
jarc ; Pressouyre Jeanne, de l'école de 
Comiac. 

2e série : Mlles Barbiot, de l'école de 
Fa joies ; Beyssen, de l'école de Mézels ; 
Bozoul, de l'école de Lherm ; Bras, dé 
l'école de Saint-Céré ; Breil, de l'école 
de Condat ; Capsal, de l'école de Ca-
hors, Place Thiers ; Carné,, de l'école 
lde Csftiors, rue Wâson ; Clhaimjpagînac.', 

l'école de Saint-Céré ; Chassaing, de 
j*c°}e de Saint-Céré; Colombet, de 

école de Souillac ; Combrouse, de 

l'école de Gourdon ; Conquet, de l'éco-
le de Gourdon ; Delpon, de l'école de 
Gourdon ; Delrieu, de l'école publique 
de Prayssac ; Espitalié, de ffécole de 
Cahors, rue Wilson ; Fabre, de l'école 
de Prayssac ; Garrigues, de l'école de 
Souillac ; Gouygou, de l'école de Souil-
lac ; Gratadou, de l'école privée de 
Prayssac ; Guigan, de l'école de Cahors, 
Place Thiers ; Hironde, de l'école de 
Souillac ; Lafborie, de l'école de Biars ; 
Lacaze, de l'école de Saint-Céré ; Lafon 
Marie-Louise, de l'école de Cajarc ; La-
fon Marthe, de l'école de Mercuès ; 
Lavaysse Jeanne, de l'école de Cahors, 
rue Wilson ; Lémozy, de l'école de Ca-
hors, rue Wilson ; Lescaut, de l'école 
de Gourdon ; Lhéritier, de l'école de 
St-Michel-de-Bannières ; Marbeau, de 
l'école de Teyssieu, Martignac, de l'é'co. 
le de Saint-Céré ; Massoulié, de l'école 
de Saint-Céré ; Mazet Reine, de l'école 
de Cajarc ; Monboisse, de l'école de 
Bagnac ; Moulène, de l'école de Saiut-
Céré ; Pébeyre Marie-Marthe, de l'école 
privée de Prayssac ; Pébeyre Marie-
Louise, de l'école de Gourdon ; Peyre, 
de l'école de Larnagol ; Piganiol, de 
l'école de Saint-Céré ; Rouquié, de l'éco-
le de Saint-Céré ; Sevles, de l'école de 
Ganic ; Serres, de l'école dé Saint-Cé-
ré ; Talou, de l'école de Prayssac ; 
Vieil'lescazes, de l'école de Gourdon ; 
Magot, de l'école d'UsseL 

A 
Les aspirants et aspirantes qui figu-

rent dans la liste ci-dessus devront se 
trouver jeudi prochain, 26 avril cou-
rant, à 8 h. du matin très précises, de-
vant le lycée de garçons, pour y subir 
les épreuves orales. 

Orphéon de Cahors 
Les membres de la Société sont 

priés de se rendre, demain soir, mer' 
credi 25 courant, au Siège, Ca-
fé de la Promenade, en vue d'une 
communication urgente concernant 
la prochaine sortie. 

Le Bureau. 
Les admissions des Instituteurs 

à la retraite 
Etant donné que les nouveaux trai-

tements du personnel enseignant ont 
lot atlribués à la date du 1er août 
j\.26> le ministre de l'Instruction pu-
blique a demandé à son collègue des 
finances d'accepter que, pour faire 
bénéficier ces fonctionnaires d'une 
pension plus élevée, leur admission à 
a retraite ait effet, non pas du 1" juil-

let, mais du i« octobre 1928. Les 
membres de l'enseignement ainsi ad-
mis a la retraite cesseront leurs fonc-
tions le 30 septembre. 

Accident d'auto 
M. François Cayla, âgé de 43 ans, 

négociant à Sarlat (Dordogne), se ren-
dait dans son auto, en compagnie de 
sa femme et de son fils, à Labastide-
Murat. Il suivait le chemin de gran-
de communication n° 2, quand, entre 
entre Saint-Cirq-Souillaguet et Saint-
Chamarand, au lieu dit « La Cassa-
gnal », sa visibilité étant fort rédui-
te par un violent orage et une forte 
pluie, il aperçut un peu tard un peu-
lier incliné fortement en travers de la 
route. 

Il chercha à l'éviter et passa en 
dessous juste au moment où l'arbre 
s'affaissait. La glace du pare-brise et 
le capotage furent détruits et les trois 
occupants furent blessés par les 
branchages et les morceaux de verre 
du pare-brise. 

N'étant plus maître de la direction, 
M. Cayla bloqua ses freins et l'auto-
mobile vint se jeter 20 mètres plus 
loin contre un chêne. 

Les trois automobilistes, la figure 
ensanglantée, furent recueillis par un 
fermier des environs. M. le docteur 
Berrières, de Gourdon, soigna les bles-
sés. 

M. François Cayla a une forte 
plaie contuse au-dessus du sourcil 
droit, une déchirure à l'annulaire 
droit et une fracture de côtes au-des-
sous du sein droit. 

Mme Cayla a des déchirures pro-
fondes au front et au nez et une gra-
ve contusion à l'œil gauche. 

Leur fils Gaston, âgé de 16 ans, a 
une contusion à la joue droite et une 
plaie à l'oreille droite, ainsi qu'une 
petite fracture au pied droit. 

Traitements de la Légion d'honneur 
et de la Médaille militaire 

Nous rappelons que, par applica-
tion des dispositions de l'article 7 de 
la loi de Finances, les traitements de 
la Légion d'honneur et de la Médail-
le militaire sont, à partir de cette an-
née, payés en une seule fois, le 1" dé-
cembre. 

Médaille des évadés 
La date limite des candidatures à 

la Médaille des évadés précédemtment 
fixée au, 30 décembre 1927, est repor-
tée, par décret du 19 mars 1927, au 30 
juin 1928. 

Aucune demande ne pourra être ac-
ceptée après cette date. 

Déclarations d'associations 
Déclaration de l'association : Fé-

dération des mécaniciens et chauf-
feurs du P.-O., section de Cahors. 
But : défense des intérêts corporatifs. 

Siège : Dépôt du P.-O. à Cahors. 
& 

Amicale des Employés du Service 
des soins gratuits aux bénéficiaires 
de l'article 64 de la loi du 31 mars 
1919. 

But : Défense des intérêts maté-
riels et moraux de ses membres. 
Siège : Cahors, 21, quai Ségur-
d'Aguesseau. 

Legs 

Un legs a été fait au profit du bu-
reau de bienfaisance de Figeac par 
Mme Emilie Galtié, veuve Descar-
gues. 

Mme veuve Descargues, a institué 
le Bureau de bienfaisance de Figeac, 
comme légataire général et universel, 
sous réserve que ledit bureau aban-
donne sur ce legs, aux sœurs garde-
malades de Mauriac, les meubles et lin-
ges qui lui appartiennent, en récom-
pense des bons soirus qu'elles lui ont 
donné. 

Si vons manquez d'argent 
pour construire 

ou acheter 
un immeuble 
une propriété 

ou payer une créance 
écrivez-nous : 

C'« NATIONALE FONCIÈRE 
1, P/an Duché, MONTPELLIER 

3, Avenue du Nord — CAHORS 

Circulation des blés et farines 
La loi du 8 mars 1928, modifiant 

la réglementation à la circulation des 
blés et dés farines a prévu que ï'apr-
plication des dispositions des articles 
3 et 4 de la loi du 9 août 1926, visant 
la tenue des registres des entrées et 
des sorties de blés, pourrait être 
suspendue provisoirement par décret. 

Un curieux procès 
Un curieux procès appelé à avoir 

un grand retentissement dans tous 
les milieux agricoles de France vient 
d'être jugé par le tribunal civil de 
Saône-iet-Loire : 

Un membre de la mutuelle du bé-
tail de Sénozan avait une vache qui 
était morte dés suites d'une maladie 
appelée charbon ; bien que les sta-
tuts des sociétés eussent été formels 
en ce que la garantie était suppri-
mée pour les sinistres causés par une 
« épizootie », le propriétaire de la 
vache demanda le remboursement de 
l'animal devant le juge de paix du 
canton et obtint gain de cause contre 
la mutuelle du bétail. 

Cette dernière interjeta appel mais 
le tribunal civil vient de confirmer 
la sentence du magistrat du canton. 

Tout le procès tenait au sens don-
né au mot « épizootie ». 

Pour les professionnels vétérinai-
res 1' « épizootie » veut dire maladie 
contagieuse, pouvant se généraliser 
mais aussi n'atteindre qu'un seul 
animal, ce qui était le cas actuel et 
dans ce sens la société avait raison 
de refuser le paiement de la vache 
crevée. 

Mais le tribunal a décidé que l'épi-
zootie se comprenait comme étant 
une maladie qui atteint un grand 
nombre d'animaux et dans ce cas le 
paiement de la bête devait fatale-
ment être ordonné. 

Les responsabilités 
dans les transports bénévoles 

en automobile 
La Cour dé cassation vient de star 

tuer sur cette importante question si 
discjuibée et qui donne lieu à tant dé 
décisions divergentes reindues par lies 
tribunaux et cours dfappel. 

Elle a jugé que ceux qui ont accep-
té ou sollicité de participer à titre bé-
névole à l'usage de la voiture, en plei-
ne connaissance des dangers auxquels 
ils s'exposeraient eux-mêmes, ne peu-
vent obtenir des dlomimagesr-intéirêts 
du conducteur de l'automobile que 
s'ils établissent à sa charge ou à celle 
de son préposé une faute qui leur soit 
imputable dans les termes des arti-
cles 1382 eit 1383 du Code civil, 
miiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiimiiiiiiiiiii 

Lire en 4e page 
la suite de notre chronique locale 

Marché du travail 
La situation du marché du travail 

pendant la semaine du 9 au 14 avril 
1928 dans le Lot, a été la suivante : 

Nombre de placements locaux à de-
meure : 6 hommes, 3 femmes. 

Interlocaux : 5 hommes, 6 femmes. 
En extra : 2 hommes. 
Demandes d'emploi non satisfai-

tes : néant. 
Offres d'emploi non satisfaites : 1 

homme, 1 femme. 
[iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiimmiiiiiiiiiiiiiii 

Paris, 11 h. 40. 

Monseigneur Gibier 
est gravement malade 

De Versailles. — On annonce que 
l'état de santé de Monseigneur Gi-
bier est très grave. 

A 

Le ooureur automobiliste 
Puocini s'est tué 

De Bogota. — Le coureur automo-
biliste italien Puccini s'est tué à Cali ; 
son automobile a fait panache dans 
une course d'essai. 

Un qui abandonne la politique 
De Londres. — Les « Daily 

News » annoncent de bonne source 
que lord Birkenhead, un des princi-
paux membres du parti conservateur, 
compte abandonner la politique pour 
se consacrer aux affaires, après les 
élections. 

Raids d'avions 
De Londres. — Le « Daily Tele-

graph » annonce que le commandant 
Byrd fera, en septembre, une expédi-
tion au Pôle Sud avec trois aéropla-
nes. 

Le « Daily Herald » dit que le ca-
pitaine Wilkins a l'intention, égale-
ment, d'aller au Pôle Sud en autom-
ne. 

De Berlin. — Le général Nobile au-
rait l'intention de prendre le départ 
pour le Spitzberg, dimanche prochain. 

En Russie 
De Berlin. — Dans la province du 

Twerj (Russie), 18 églises ont été dé-
saffectées et transformées en écoles 
communales. 

A FARTS 

Voyageurs, Touristes 
Compatriotes 

descendez à l'hôtel MALHER 
5, rue Malher, 5 (rue de Rivoli) 

Métro : Saint-Paul 
PARIS (■*") 

TOUT LE DERNIER CONFORT 
SALLES DE BAINS 

RECOMMANDÉ AUX FAMILLES 
CHAMBRES de 15 à 20 fr. par jour 

FLOIRAO Téléphona 

Hôtel recommandé par la 

Journal du Lot 

1° Camionnette Délaye 8 CH. demi taxe 
revisée entièrement à neuf 

n'ayant pas roulé depuis 
donnée en toute garantie 

Essai à volonté, prix 5.000 fr. 

2° JOUE DEVANTURE EN CHÊNE 
Ricaie&WL ©t glaoe 

ÉTAT DE NEUF, 1.000 fr. 
Cause cessation de commerce 

3° Balance automatique Berkel 
force 3 kg., valeur 2.500 fr., céder à 1.000 

Cause cessation de commerce 

FORTIFIEZ-VOUS 
en prenant chaque jour, avant chaque 
repas un verre de fortifiant que vous 
obtiendrez vous-même et instantanément 
en versant dans un litre de vin de table 
un flacon de Quintonine vendu 4,95 seu-
lement dans toutes les pharmacies et 
pharmacie Orliac à Cahors. 

î PAPIERS PEINTS I 
| depuis O fr. T5 le rouleau f 

ALBUM FRANCO 

ILEPELTIER^^H 
= —— PARIS (ÎO*) S 

Métro i 
Gare de l'Est 

Tiléph.: = 
Nord 30.47 E 
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LA PHOSPItfODE GARNÂL 
lu i mil .ni.■■■■ i...imaiMiiai.Luiuiuitu 

Médication iodotannique phosphatée 
Remplace l'Huile «de Foie de Morue 

PRIX DU FLACON : 

14 francs 

Va seul modèle de Flacon 
.:- GRANDEUR UNIQUE -:-

EN VENTE DANS TOUTES LES PHARMACIES 



Les pupilles de l'Ecole publique 
Ce que l'on ne sait pas assez, c'est 

qu'en dehors de l'Office départemental, 
l'école publique s'est aussi occupée des 
pupilles de la nation. Sans doute, ses 
ressources sont modestes car elles ne 
se composent que des souscriptions 
volontaires des écoliers et de leurs maî-
tres et maîtresses, plus la part du pro-
duit des recettes des fêtes scolaires et 
quelques maigres subventions. 

Malgré tout, cette œuvre se maintient 
assez florissante et prouve que l'école 
publique n'oublie pas la dette que les 
générations d'après-guerre ont contractée 
envers les enfants de ceux qui sont morts 
pour que la France vive. 

Voici d'ailleurs le bilan officiel de 
cette œuvre par arrondissement : 

Arrondissement de Cahors. — L'œu-
vre des pupilles de l'école publique de 
la circonscription de Cahors étend son 
action sur 576 enfants. En 1926, elle a 
eu comme recettes 2.139 fr. 20. Le reli-
quat de l'année précédente était 4.882 
fr. 19. Le total- de son avoir a donc été 
de 7.021 fr. 38. Ses dépenses se sont éle-
vées à 3.153 fr. 80. Excédent de l'exer-
cice 1927 : 3.867 fr. 58. 

Nous croyons savoir que les dépenses 
ont été affectuées à payer la cotisa-
tion de la mutualité scolaire aux pupil-
les de la nation et à donner une prime 
aux pupilles reçus à l'examen du certi-
ficat d'études primaires. 

Arrondissement de Figeac. — En 1926, 
les recettes s'étaient élevées à 2.412 fr. 40 
et les dépenses à 1.843 fr. 50. Une som-
me de 1.772 fr. 10 a été allouée comme 
prime aux élèves qui ont obtenu le cer-
tificat d'études primaires. L'avoir en 
caisse au 1er juin 1927 est de 591 fr. 90. 

Arrondissement de Gourdon. —• 385 
pupilles reçoivent l'assistance matérielle 
ou morale. Il a été distribué en 192G 
pour 1.250 fr. de livrets de Caisse 
d'épargne 'aux pupilles de l'école publi-
que admis à l'examen du certificat d'étu-
des primaires élémentaires. Une somme 
de 66 fr. 66 a été versée à la Fédération 
générale des Associations départemen-
tales des pupilles de l'école publique, à 
titre de part contributive, et une somme 
de 300 fr. a été prélevée sur les fonds 
disponibles de l'œuvre au profit du 
sanatorium d'Odeillo. 

Un cycliste renversé 
M. Fresquet, cultivateur, revenait 

de la foire de Labastide-Murat à bi-
cyclette. Il était sur sa droite, suivi, 
à quelques mètres par un camarade, 
M|. Bouyssou, également à bicyclette. 

Une auto arriva derrière eux, dé-
passa Bouyssou, mais accrocha la 
roue de la bicyclette de Fresquet qui 
ifut projeté sur le sol. Il a eu la clavi-
cue cassée. 

Les automobilistes poursuivirent 
leur route sans s'inquiéter du blessé. 

Le Parquet a été informé : une 
enquête est ouverte. 

Moto contre auto 
M. Sabrazat, 19 ans, mécanicien à 

Issendolus, était en moto sur l'avenue 
de la gare de Gramat, lorsqu'il fut 
heurté par une auto. 

M. Sabrazat reçut des contusions 
sur diverses parties du corps et tom-
ba, mais' son état n'est pas grave. La 
moto a été démolie. 

Une enquête a été ordonnée par le 
Parquet. 

Trouvaille 
Il a été trouvé deux rasoirs par 

Mme Salles, rue Labarre. 
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Chronique des Théâtres 
UNE HEUREUSE NOUVELLE 

Un Cycle Ch. Baret à Cahors 
A la suite des vœux que nous avons 

exprimés, dès la première heure, ten-
dant à obtenir le passage des Tournées 
Baret dans notre ville, des pourparlliers 
furent échangés entre la municipalité 
et la Direction des Tournées Baret. 

Nous sommes heureux d'informer la 
population cadurcienne. qu'à la suite 
d'une entente, l'excellent Directeur-Im-
présario, Ch. Baret, a décidé — à titre 
d'essai — de créer l'hiver prochain, à 
Cahors, un cycle de sept représenta-
tions. 

Les dates sont déjà prises et le réper-
toire est connu. 

Les derniers chefs-d'œuvre de Comé-
die du Théâtre contemporain, dotés 
d'une interprétation de choix, nous se-
ront offerts. 

En remerciant la municipalité et M. 
Ch. Baret d'avoir répondu à nos désirs, 
nous prédisons un succès durable a ces 
excellentes manifestations artistiques 
dans notre ville. 
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TROISIEME PARTIE 

Nous péchons toute la journée, et 
nous nous amusons vraiment ; mais 
quand nous entrons à l'auberge pour 
faire cuire notre pêche, plus person-
ne. Bridoux, le fils, la femme, l'enfant 
tout le monde parti en nous abandon-
nant. L/aubergiste nous met dehors. 
Comment dîner. Je propose à Espé-
rance de chanter dans les cafés. — 
Vas-y, toi. J'entre et je commence : 

Minuit, chrétiens, c'est l'heure solennelle 

On veut me renvoyer. Je m'expli-
que avec un matelot. — Pourquoi 
n'as-tu pas dit que tu avais faim, 
crois-tu qu'on va te laisser mourir de 
de faim ? — J'ai lin camarade. — 
Amène-le. On nous sert un festin et 
nous chantons jusqu'à minuit. Un 
matelot fait une collecte et nous re-
met quatre francs. En route pour Pa-
ris. 

— Avec quatre francs, interrompit 
Zyte. 

— Tu penses bien qu'ils ne dure-
rpM pas longtemps et pourtant nous 

LE DETOUR 
Ce chef-d'œuvre d'Henry Bern&tein, 

qui a vu les feux de la rampe, en 1902, 
et qui, depuis, constitue un succès iné-
puisable, sera représenté le 5 mai pro-
chain, au théâtre municipal, par une 
excellente Tournée Baret. 

Cette jolie pièce, nuancée, parfois 
touchante, toujours intéressante et lais-
sant une émotion vivace, vient de réim-
porter, dans toutes les villes du cycle, 
un succès incomparable. 

Ceci est dû en partie à son interpré-
tation de premier choix, à la tête de la-
quelle figure l'exquise et talentueuse ar-
tiste qu'est Mlle Delia-Col, première ve-
dette des Tournées Baret, qui incarne à 
souhait le rôle très ingrat de Jacque-
line. 

Gros succès en perspective. 

r ■«■«■■■■■■■aua* 

Le? Sport? 
A LUZECH 

Les Sports. — La Violette Luzéchoi-
se, qui devait rencontrer en dernier lieu 
l'U. S. Montcuquoise, a dû renoncer à 
ce déplacement par suite de l'indispo-
nibilité de cette dernière équipe. 

La saison est donc close, mais les 
équipiers de la Violette, reconnaissants 
à l'égard du public gui encourage leurs 
efforts, va organiser pour un dimanche 
de mai, une fête de fleurs qui, pensons-
nous, aura un brillant succès. 

—La Violette Luzéchoise vient de 
perdre son excellent capitaine, M. Jean 
Miran, appelé ailleurs par les exigences 
professionnelles. M. Miran était très es-
timé par ses camarades et ses qualités 
d'entraîneur aidèrent beaucoup, à la 
constitution rapide d'une équipe bien 
homogène. Son départ est une réelle 
perte pour l'équipe. C'est M. Lagrèze 
qui a été désigné pour le remplacer, et 
connaissant l'esprit sportif du nouveau 
capitaine, nous avons toujours foi dans 
les destinées de la Violette Luzéchoise. 

Arrondissement de Cahors 
Castelnau 

Perception. — A l'avenir, étant 
donné les tournées à effecteur dans 
les communes, le percepteur sera à 
son bureau, plus spécialement tous 
les mercredis et jours de foire, aux 
heures réglementaires. 

Cahrereis 
Mariages. — Ces jours derniers 

ont eu lieu, à la mairie de Cabrerets, 
les mariages de deux de nos gracieu-
ses et charmantes compatriotes : 

Mme Agnès Delfau, veuve Conti, 
avec M. Edmond Lagarrigue, du vil-
lage d'Aussou, commune de .Lentil-
lac. 

Ils vont habiter la commune de 
Montgesty, où ils ont acheté un fonds 
de boulangerie. 

Et Mlle Suzanne Delvit, modiste, 
avec M. Fernand Labrousse, maré-
chal des logis au 5e chasseurs d'Afri-
que, en résidence à Alger. 

Nos meilleurs vœux de bonheur à 
tous ces jeunes époux. 

Luzech 
Football. — Voir à la rubrique « Les 

Sports ». 

Aibas 
Reboisement. — Depuis que nos 

coteaux ont perdu leurs vignes, ils 
sont tombés en friches et rien n'est 
plus triste que de contempler ces ho-
rizons rocailleux et dénudés où l'eau 
de ruissellement amène peu à peu la 
mince couche arable dans les bas-
fonds. Cela ne va pas d'ailleurs sans 
occasionner des érosions et des ravi-
nements souvent nuisibles aux prés 
situés dans nos étroites combes. 

Le remède consiste à pratiquer le 
reboisement ; mais combien de pro-
priétaires ont cette prévoyance ? 

Nous avons pu obtenir cette année 
1.500 pins de la pépinière départe-
mentale que nous avons distribués à 
quelques particuliers. C'est bien peu, 
c'est toujours une propagande par le 
bon exemple. 

D'ailleurs nous avons déjà quel-
ques coins ainsi reboisés dans le co-
teau de la Combolière et dans la com-
be de Bouysset. 

Les incrédules pensaient que le 
pin ne pouvait pas venir dans les 
coteaux calcaires. Il est vrai qu'ils ne 

les ménageons. Le jour nous mar-
chons tant que nous pouvons. La 
nuit nous couchons dans les meules 
de foin, dans les bras l'un de l'autre 
pour nous tenir chaud. Cela n'em-
pêche pas que je m'enrhume, et com-
me je n'aime pas me moucher avec 
mes doigts je déchire ma chemise et 
m'en fais un mouchoir que je lave 
tous les soirs pour qu'il sèche pen-
dant la nuit. A cet exercice, le panta-
lon et la redingote avaient terrible-
ment souffert, mais je trouve heureu-
sement à les échanger contre un ha-
bit, un gilet et un pantalon qui habil-
laient un mannequin pour épouvan-
ter les oiseaux ; les propriétaires de 
ce mannequin étaient des gens riches 
qui lui avaient donné des vêtements 
en bon état; je les lui prends _ en 
échange des miens et il ne dit rien. 
Nous voulions arriver de bonne heure 
à Rouen pour chanter dans les rues et 
faire une* belle recette. A huit heures 
du matin nous entrons à la préfecture 
pour demander une permission. Le 
conncierge nous répond que les bu-
reaux sont fermés parce que c'est di-
manche, qu'il faut déposer une de-
mande écrite et qu'on nous répondra 
à notre hôtel. Il y a plus de vingt heu-
res que nous n'avons mangé. Nous 
errons par la vile, le long des quais, 
sur les boulevards, nous nous as-
seyons sur des bancs et nous nous re-
levons quand on nous regarde trop, 
pour aller devant nous, où ? Nous n'en 
savons rien ; qu'attendons - noua,? 
"f^us rtf le savons r*as non plus ; il y 

connaissaient que le pin sylvestre qui 
pousse naturellement dans nos îlots 
du sidérolithique, terrains sableux de 
Garrigou, de Cénac, etc. 

Mais tout le monde a pu se rendre 
compte que le pin d'Autriche s'accli-
m-ïte très bien dans nos coteaux. 
Ceux qui tentèrent ce reboisement, il 
y a une quinzaine d'années ont déjà 
des pins d'une belle venue. 

En dehors de l'intérêt que présente 
la valeur de ce bois, nos populations 
devraient comprendre combien la 
beauté du pays serait rehaussée par 
des coteaux verdoyants qui maintien-
draient également la fraîcheur dans 
les terrains, rendant les sécheresses 
moins fréquentes et moins désastreu-
ses. 

D'ailleurs il n'y a pas seulement le 
pin qui est à recommander. Le chêne 
truffiier est tout désigné, surtout pour 
les vignes de coteaux, condamnées à 
disparaître à bref délai faute de main-
d'omvre. Il y aurait encore la lavan-
de, l'amandier, le cerisier, sources de 
revenus. 

Qu'importe le choix pourvu que 
d'avoir la foi ! 

Nous ne pouvons que féliciter MM. 
Floris, Fron iet Margarident d'avoir 
voulu, cette année, commencer ce re-
boisement grâce à la libéralité de la 
pépinière départementale. 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Résultat des élections. — Les opé-
rations électorales se sont déroulées 
dans un calme impressionnant et un 
ordre parfait et il a été permis de 
constater qu'un louable empresse-
ment animait les électeurs. 

Le prix du gaz. — Nous sommes 
heureux d'enregistrer une légère bais-
se du prix du gaz qui, de 1,292 le mè-
tre cube pour le l"1' trimestre est ra-
mené à 1,267 pour le deuxième tri-
mestre et nous nous plaisons à espé-
rer que cette situation ira en s'amé-
liorant. 

D'autre part, la vérité nous fait un 
devoir de reconnaître que des progrès 
considérables ont été réalisés depuis 
quelques mois au point de vue de la 
qualité du gaz et de la régularité dans 
la pression. 

Le public apprendra aussi avec sa-
tisfaction que des améliorations vont 
être incessamment apportées aux ca-
nalisations et qu'une partie impor-
tante du réseau va être complètement 
transformée. De plus nous croyons 
savoir que le nouveau quartier de 
Clermont ainsi que les maisons rive-
raines de la Route de Ceint d'Eau se-
ront dotées de la distribution du gaz 
dans le courant de l'année prochaine 
et que la Compagnie du Gaz ne s'en-
tiendra pas aux termes du Contrat et 
voudra leur accorder les mêmes fa-
cilités qu'aux autres parties de la 
ville. 

Marché. —■ Le marché de samedi 
dernier a été important malgré le 
voisinage de cette date avec la gran-
de foire du lundi 16 et abondant de 
produits de pays sur les divers mar-
chés. Voici la mercuriale : 

Blé, 120 à 125 fr. ; avoine, 50 à 55 
francs ; maïs, 120 à 125 fr. ; haricots, 
120 à 125 fr. ; pommes de terre, 25 
francs, ,1e tout l'hectolitre ; œufs, 5 
francs la douzaine ; beurre, 15 à 16 
francs ; poules, 10 à 11 fr. ; poulets, 
12 fr.; lapins, 6 à 6 fr. 50 ; chevreaux, 
6 à 6 fr. 50, le tout le kilo ; pigeons, 
7 fr. la paire ; pommes, 2 fr. 50 la 
douzaine. 

Etat-Civil. — Naissance : Boudou Lu-
cienne-Madeleine ; Bordes Jean-Xavier. 

Décès : Bessières Rosalie, veuve Jean-
tou, 78 ans. 

LInac 
Elections législatives. — Le parti 

républicain de Linac nous communi-
que l'appel suivant : 

Le scrutin de dimanche dernier a 
donné les résultats suivants : 

Sur 141 suffrages exprimés,, ont 
obtenu : MM. Bouat, 63 voix ; Char-
pentier, 7 ; Forrestier, 1 ; Delmas, 70. 
mas, 70. 

Républicains de Linac, la réaction 

a donné son maximum. A nous de 
fournir le nôtre. Pas de défaillance, 
pas d'abstention, ce serait trahison. 

Tous pour Bouat le 29 avril et nous 
ferons, ici, comme partout, triom-
pher sur son nom nos principes dé-
mocratiques. 

Cajarc 
Bourses d'enseignement primaire. 

—: Nous apprenons avec plaisir que 
Mlles Ginette Pons, Reine Mazet et 
Simone Lafon, élèves de l'école publi-
que de filles de Cajarc, viennent 
d'être déclarées admissibles au con-
cours. 

Nous adressons nos bien vives fé-
licitations à ces demoiselles et à leurs 
maîtresses qui ont fait d'elles de bril-
lantes élèves. 

Nous ne doutons pas qu'à l'oral 
ces demoiselles répondent brillam-
ment aux questions qui leur seront 
posées et arrivent toutes les trois en 
excellent rang. 

Electricité. — Samedi, on a fait à 
Cajarc l'essai de l'éclairage électrique 
et pour fêter cet heureux événement, 
l'Alliance Cajarcoise a fait un tour de 
ville en musique. 

Aucun accroc à l'éclairage, grâce 
au zèle avec lequel l'ingénieur de la 
Société, M. Weisszggner s'est assuré 
partout lui-même de l'installation. 

Le dimanche 22 avril, le dépouille-
ment des bulletins électoraux s'est 
fait pour la première fois à la lumiè-
re électrique. 

. Le cauchemar est fini et nous n'en-
tendrons plus désormais des gens di-
re que nous ne serons pas éclairés 
avant dix ans. 

Livernon 
Foire. — Notre foire du premier mar-

di d'avril a eu une importance inaccou-
tumée. 

Beaucoup d'acheteurs et beaucoup de 
vendeurs. Voici les principaux cours : 

Gros bœufs d'attelage, de 4.000 fr. à 
5.000 francs ; moyens, de 3.500 à 4.000 
francs ; bouvillons de 1.500 à 3.000 fr.; 
vaches, de 3.000 à 4.000 fr., le tout la 
paire ; brebis avec agneau de 230 à 250 
fr. ; agneaux, de 130 à 150 fr. ; antenai-
ses, de 140 à 160 fr. ; petits cochons, de 
180 à 200 fr., le tout la pièce. 

Avoine, 10 francs le double-décalitre; 
sainfoin, 15 fr. le double-décalitre ; vo-
laille, 5 francs la livre ; œufs, 4 fr. ou la 
douzaine. 
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Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Union musicale. — Programme du 
concert qui sera donné mercredi, 25 
avril, à 21 heures, au kiosque des 
allées de la République. 

Le Légendaire, pas redoublé (Pla-
nel) ; Manon, fantaisie sur l'opéra 
(Popy) ; Fantaisie sur la Mascotte 
(Guilbert); France, ouverture (Buot); 
Pour toi, mazurka (Sciupi). 

Carlucet 
Heureuse initiative. — Nous appre-

nons avec plaisir que notre excellent 
instituteur va organiser de nouvelles 
séances récréatives avec le concours 
de nos aimables artistes. Ces repré-
sentations auront lieu le dimanche 29 
avril : la première à 15 heures et la 
seconde à 20 heures. 

Nous sommes certains que ces re-
présentations obtiendront le plus 
vif succès. 

Payrlgnac 
Incendie. — M. Alcide Toureille, de 

Payrignac, et toute sa famille, se 
trouvaient à la foire de Gourdon. Une 
de leurs voisines, Mme veuve Malbec, 
âgée de 61 ans, s'aperçut la première 
que le feu avait éclaté dans la maison 
des Toureille. Elle avertit les voisins 
qui ne purent éviter la destruction 
complète de la maison. Les Toureille 
avaient, avant de partir pour la foire, 
simplement couvert le feu de cendres. 

Une enquête a été ouverte, mais il 
a été établi que l'incendie ne semble 
donc pas dû à une malveillance, mais 
à une étincelle provenant du foyer. 

Salviac 
Médaille militaire. — Notre excellent 

compatriote, M. Gibert Louis, ex-soldat 
au 14e régiment d'infanterie, vient 
d'être décoré de la médaille militaire. 

M. Gibert fut blessé grièvement au 
fort de Souville, il est titulaire de deux 
citations à l'ordre de l'armée. 

M. Paul-Marie-Joseph Ortet, chef de 
brigade de gendarmerie de Salviac est 
inscrit au tableau de la médaille mili-
taire. 

Nos bien sincères félicitations. 
Foire du 20 avril. — Cours pratiqués: 

Bœufs de boucherie : lre qualité, 200 à 
215 fr. les 50 kilos ; 2e qualité : 180 à 
200 fr. ; bœufs de labour : 5.500 à 
8.000 fr. ; bœufs de harnais, 4.500 à 
5.500 fr. ; doublons, 3.500 à 4.500 fr. ; 
bourrets d'Auvergne : 1.4O0 à 2.000 fr. 
la paire. Peu d'affaires traitées sur les 
bœufs d'attelage ; veaux de lait : 5 fr. 50 
à 6 fr. le kilo, poids vif. 

Le marché aux moutons est très bien 
pourvu, les affaires très nombreuses : 
moutons de boucherie : 4 fr. 50 le kilo ; 
agneau : 5 fr. 25 ; moutons d'élevage : 
120 à 200 fr. pièce. 

Porcelets : 220 à 350 fr. pièce ; porcs 
de charcuterie : 3 fr. 50 le kilo ; che-
vreaux et lapins : 3 fr. à 3 fr. 50 le 
demi-kilo. 

Marché à la volaille : Poulets : 
5 fr. 25 ; poules : 4 fr. 75 ; canards, 
dindes et pintades : 4 fr. 75 à 5 fr. 25 le 
demi-kilo ; œufs : 4 fr. 50 la douzaine. 

Blé : 120 fr. l'hectolitre noix : 
130 fr. ; pommes de terre : 30 fr. ; avoi-
ne : 70 fr., le tout l'hectolitre. 

Marché aux fourrages : Foin : 15 fr. ; 
regain : 10 fr. ; paille de blé : 10 fr. ; 
paille d'avoine : 8 fr., le tout les 50 ki-
los. 

Vins du pays : 450 à 550 fr. la barri-
que de 220 litres, tous frais en sus. 

Bois de chauffage : Bois rondins : 34 
à 36 fr. le stère ; fagots, 60 fr. le cent. 

Laine lavée : 10 fr. ; non lavée : 5 fr., 
le tout le demi-kilo. 

Fromages du pays : 5 fr. 50 la dou-
zaine. 

Prochaine foire le 20 mai. 

Renseignements 
Les conditions d'âge 

pour le baccalauréat 
Le « Journal Officiel » publie un dé-

cret modifiant celui du 1" décembre 
1902 sur les conditions d'âge à remplir 
pour l'inscription au baccalauréat de 
l'enseignement secondaire. 

En vertu du nouveau décret, nul ne 
peut, sauf le cas de dispense, se présen-
ter à la première partie du baccalauréat 
de renseignement secondaire s'il m'est 
âgé de seize ans accomplis au 1e'' novem-
bre de l'année de l'examen. 

Pour les militaires 
appartenant à la deuxième fraction 

de la classe 1926 
Le « Journal Officiel » puMie la loi 

suivante, concernant le classement par 
anticipation dans la disponïbilité des 
militaires appartenant à la deuxième 
fraction de la classe 1926 : 

« Article premier. — Par modification 
aux dispositions de lia loi du, 1" avrkl 1923 
(article 40), les militaires appartenant 
à la deuxième fraction de la classe 1926 
ainsi que ceux qui doivent être libérés 
du service actif avec les militaires de 
cette fraction, seront classés dans la dis-
ponibilité le 17 avriil 1928, sans toutefois 
que la date de passage des intéressés 
dans la première réserve s'en trouve 
modifiée. 

« Art. 2. — Les militaires1 apparte-
nant à la deuxième fraction de la classe 
1926, aï'nsi que ceux devant être libérés 
du service actif avec les militaires de 
cette fraction, maintenus en service actif 
à la suite d'un contrat souscrit par eux, 
seront considérés comme servant au-delà 
de la durée légale à partir du 17 avril 
1928 et bénéficieront, à partir de cette 
date, de tous les avantages attachés à ce 
titre. » 

an 

bibliographie 
LES ANNALES 

C'est l'époque fiévreuse des élec-
tions. On lira avec plaisir l'amusant 
Carnet d'un Candidat que publient 
les Annales sous la signature de Paul 
Haurigot. On trouvera dans ce même 
numéro le récit d'une visite au pein-
tre J.-J. Lemordant ; une étude ma-
gistrale sur la Danse Espagnole ; 
une nouvelle de Jaques deLacretelle : 
Addio ; la^fln du roman de Lucie 
Delarue-Mardrus ; la suite du voya-
ge en Amérique d'André Maurois ; 
des articles d'actualité de Gustave 
Le Bon, Charles Nordmann, Georges 
Auric, Henry Bidou, Yvonne Sarcey, 
Mgr Herscher, Paul Souday, ainsi 
qu'un pénétrant portrait littéraire 
de François Mauriac, parAndré Billy. 
Le numéro, abondamment illustré, 
est en vente partout : 2 fr. 50. 
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a du trouble dans nos têtes. Autour de 
nous passent des gens endimanchés, 
nous entendons des marchands de 
plaisirs et de pain d'épice crier leur 
marchandise. Nous arrivons sur un 
pont, le pont de pierre où est la statue 
de Corneille. — Si nous nous jetions 
à l'eau, propose Espérance. Nous 
étions appuyés contre le parapet, un 
monsieur passe. Instinctivement sans 
rien dire, je lui tends la main ; il me 
met deux sous dedans. Espérance les 
prend et va chercher du pain. Mais 
le cœur me manque, je glisse sur le 
trottoir. On s'assemble, on me fouil-
le. On trouve mon engagement. 

— Un artiste, un camarade, dit un 
des curieux, qu'on le porte à mon 
théâtre. 

On me porte à Décousu, qui est un 
petit théâtre au bout du pont. On me 
donne un bouillon. Je me remets un 
peu, et Espérance arrive avec un mor-
ceau de pain dont il avait mangé la 
mie en courant. Nous racontons notre 
histoire. 

— Venez chez moi. dit l'artiste qui 
s'appelait Aubert, vous vous repose-
rez et nous dînerons ensemble. 

Il demeurait sur le quai ; en nous 
rendant chez lui, il commanda à son 
restaurant un gigot, un broc de cidre, 
un pain de six livres ; et aussitôt que 
le tout fut apporté, on se mit à table. 
Vers six heures Aubert, forcé d'aller 
à son théâtre, nous quitta : « Conti-
nuez de manger ; après, couchez-vous 
dans mon lit ; demain nous ver-
rons. Nous lui obéissons en conti-

nuant de manger, mais de temps en 
temps nous nous rappelons l'un l'au-
tre à la discrétion : « Ne nous condui-
sons pas comme des mufles ; il faut 
en laisser ». Cependant morceau 
après morceau nous dévorons tout, 
pain, viande, et ne laissons rien. Nous 
nous endormons sur la table. Le len-
demain Aubert nous donne des sou-
liers à la poulaine, une chemise à cha-
cun, deux mouchoirs et trois francs. 

Nous nous remettons en route ; ce 
qui allongeait notre chemin, c'était 
que nous passions au retour par les 
mêmes pays où nous nous étions ar-
rêtés à l'aller afin de voir aux bureaux 
de poste si nous ne trouverions pas un 
peu d'argent que nos parents devaient 
nous envoyer. A Etrépagny, Espé-
rance touche un bon de dix francs. 
Nous montons dans la voiture d'un 
marchand de pois qui nous conduit à 
Gisors, où nous prenons le train. A 
onze heures je frappe à la porte de 
mes parents. — Qui est là ? — Moi. — 
C'est ce brigand de Joseph, dit ma 
mère. Elle m'ouvre, m'embrasse et me 
donne à souper. Le lendemain, net-
toyage général, coupe de cheveux 
dans la cour, bain, etc. — J'espère que 
tu es guéri, me dit mon père. Un mois 
après je débutais à Saint-Omer. 

-r±r Mon pauvre Joseph, dit Zyte tout 
émue. 

— Voilà le début ; et maintenant, 
dans mon chalet de La Varenne, je 
reçois à ma table mademoiselle Du-
chatellier, sociétaire de la Comédie-
Française. 

Pendant le récit de Joseph, Zyte 
ne l'avait point interrompu, mais elle 
avait cependant suivi avec attention 
les bruits du dehors, la pluie qui tom-
bait toujours, les roulements du, ton-
nerre qui ne s'arrêtaient point, aux 
derniers mots elle se leva, et alla à la 
fenêtre. 

— Tu ne peux pas partir, dit Jo-
seph, la pluie tombe à seaux, tu pren-
dras le dernier train,. 

Comme elle paraissait contrariée, 
il ouvrit la porte pour examiner le 
temps ; un torrent d'eau s'engouffra 
dans la salle, et les bougies s'éteigni-
rent. 

Il fallait bien,, bon gré malgré, se 
résigner. 

Qu'importe que tu arrives un peu 
plus tôt ou un peu plus tard, dit Jo-
seph, ta fille est maintenant endor-
mie, et madame Duchatellier est ha-
bituée à veiller. 

Pour lui faire passer le temps, il 
revint sur son récit et le compléta : 
l'hiver précédent il avait entendu un 
violon jouer Bonhomme dans une 
cour de la rue Rochechouart, c'était 
le père Bridoux qui chantait dans les 
rues, bien vieux, bien misérable, mais 
toujours insouciant ; il avait été re-
voir Aubert à Rouen et il lui avait 
rendu son dîner; Espérance, était à 
la Porte-Saint-Martin. 

Mais Zyte n'écoutait guère ; elle 
ne quittait pas la fenêtre des yeux ; si 
la pluie diminuait d'intensité, le ton-
nerre, par contre, semblait se rappro-
cher. Ses coups étaient plus répétés, 

plus secs ; de nouveau des éclairs 
aveuglants emplissaient la salle. 

Elle regarda sa montre, il était dix 
heures et demie ; elle mit son cha-
peau et sa jaquette. 

— Je vais te donner un caoutchouc, 
dit Joseph, il t'enveloppera jusqu'aux 
pieds. 

Mais pendant qu'elle s'habillait un 
nouvel orage s'était déchaîné plus vio-
lent ; il passait maintenant sur l'île : 
la maison tremblait sous ses vibra-
tions, au dehors les rafales du vent 
tondaient les arbres ; dans les courts 
intervalles de repos on entendait la 
rivière soulevée clapoter. 

— Attendons encore un peu, dit Jo-
seph. 

— Il faut partir : qui sait si nous 
ne serons pas obligés de nous arrêler 
en chemin. 

Il alluma une lanterne, et s'étant 
coiffé d'un béret, il ouvrit la porte ; 
mais à ce moment même l'île s'en-
flamma devant eux; un coup de ton-
nerre formidable éclata. Ils furent 
rejetés dans la salle par la commo-
tion ; Joseph referma la porte. 

— Il est impossible de partir, dit-il-
ici, nous sommes abrités par leS 

grands arbres qui nous enveloppent "> 
si nous avions été sous les arbres nous 
étions foudroyés. Attendons. 

Il s'était fait un moment de silence! 
la pluie et le vent avaient été coupeS 

par le coup de foudre ; ils reprirent, e^ 
les éclairs, le tonnerre reprirent aUS" 

(A suivre) 


